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REVUE iaEKTSUEX.I.E. 

JURISPRUDENCE CRIMINELLE. 

Abus de confiance. — Contrefaçon. — Prescription. — 
Monomanie homicide. 

Depuis notre dernière Revue, aucune question neuve 
n'a été soulevée en matière criminelle par la jurispru-
dence ; aucun débat sérieux n'est venu contester, dans 
une espèce nouvelle, l'application de quelque règle de 
notre droit pénal, ou dénier l'existence ou la légitimité 
de la règle elle-même. Les arrêts n'ont, pour la plupart, 
que proclamé des interprétations depuis longtemps re-
connues et en quelque sorte sanctionnées, sinon par la 
doctrine, au moins par les précédens. Nous n'avons pas 
à nous occuper de ces arrêts. Notre but n'est point de 
résumer mensuellement toutes les décisions, quelles 
qu'elles soient, des Tribunaux, mais bien de signaler, 
soit pour les combattre, soit pour les développer, celles 
de ces décisions qui nous semblent dévier des principes 
du droit, ou conduire la jurisprudence hors de ses sen-
tiers ordinaires. Nous ne nous attacherons donc qu'à 
quelques arrêts. 

La Cour de cassation a eu à résoudre la question de 
savoir si le notaire qui applique à ses besoins person-
nels les sommes qui ont été déposées entre ses mains, et 
qui se trouve dans l'impossibilité de les restituer au mo-
ment où elles sont réclamées, se rend coupable, par ce 
seul fait, du délit d'abus de confiance, alors même, que 
ces sommes auraient été ultérieurement rendues. La 
Cour de Metz avait jugé cette question affirmativement, 
et la Cour de cassation, adoptant cette décision, a rejeté 
le pourvoi, en se fondant sur ce seul motif: «que la 
Coui de Metz avait spécifié que c'était par son fait et par 
sa faute que le prévenu avait été dans l'impuissance de 
restituer les sommes par lui détournées de leur destina-
tion. » Il ne s'agit point d'examiner ici les faits incrimi-
nés -, il est possible que ces fait», entachés de fraude, 
aient présenté les caractères d'un véritable délit : il s'a-
git seulement d'apprécier l'unique motif du n jet delà 
Cour de cassation. Il résulte, en effet, de cet arrêt, que le 
délit est consommé par cela seul que le prévenu s'est 
mis, par son fait et par sa faute; dans l'impuissance de 
restituer les sommes qu'il a détournées. Or cette règle, 
évidemment trop absolue, est par cela même inexacte. 

Les caractères variés des fraudes qui, dans certains 
cas, sont incriminées par la loi pénale sous le titre d'Es-
î*°R^

ERIE et d'Abus de confiance, sont en général mal 
tenais par la loi et mal saisis par le juge. Les Tribu-
nau* sont naturellement portés à confondre le dol civil 
et te dol criminel. La réprobation dont la conscience 
"appe tous les artifices et tous les mensonges pousse 
a tranctur les limites de la loi pénale et à l'étendre à tous 
les actes frauduleux, lors même que ses termes et son es-
prit résistent à nette extension. Cependant le législateur 
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qu'il en a fait emploi. Supposons maintenant qu'après 
en avoir fait usage, sans intention de nuire, il tombe 
tout à coup en faillite : son insolvabilité rétroagira-t-
elle au moment du détournement, et lui imprimera-t-elle 
un caractère frauduleux qu'il n'avait pas? Non, le délit 
est tout entier dans l'intention du prévenu à l'instant où 
il a fait usage des fonds ; s'il avait l'intention de les res-
tituer, il n'a commis qu'une faute civile ; s'il avait le des-
sein de se les approprier, il a commis plus qu'une faute, 
il s'est rendu coupable d'un délit ; e* cette intention, ce 
n'est pas seulement dans sa situation pécuniaire qu'il 
faut la chercher, car l'insolvabilité n'exclut pas néces-
sairement la bonne foi ; c'est dans sa moralité, dans son 
caractère, dans toutes les circonstances du fait. En ré-
sumé, l'abus ne peut être poursuivi que lorsque le dé-
positaire a été mis en demeure de restituer, et la peine 
ne peut être appliquée que si le détournement a été ac-
compagné de mauvaise foi et d'intention de nuire. Or ces 
élémens du délit n'ont pas été constatés par l'arrêt que 
nous avons rapporté, et c'est à raison de cette omission 
qu'il nous a paru devoir être critiqué. 

— L'une des matières les plus fécondes en poursuites 
correctionnelles devant les Tribunaux de la Seine , est 
la matière des contrefaçons. Deux procès ont donné 
lieu récemment à la solution de deux points importans. 
Par un arrêt du 16 février 1843, la Cour de Paris a 
décidé que la reproduction d'une œuvre, même au 
moyen d'un art essentiellement distinct dans ses procé-
dés comme dans ses résultats, peut constituer le délit 
de contrefaçon, pourvu toutefois que cette reproduction 
soit de nature à porter atteinte à la propriété d'autrui. 

Par un autre arrêt du 2 février, la même Cour, re-
prenant cette dernière règle restrictive, a décidé, en 
confirmant un jugement du Tribunal de la Seine, que la 
reproduction d'un tableau sur un objet de luxe (une 
pendule) qui, par sa nature et par son prix, n'est pas 
de nature à faire à l'objet contrefait une concurrence 
préjudiciable, ne constitue pas le délit. Ces deux arrêts 
consacrent le même principe, à savoir, que le délit de 
contrefaçon est tout entier dans le préjudice causé par 
la reproduction de l'ouvrage aux droits de propriété de 
l'auteur. 11 est peut être utile d'insister sur ce principe 
et do le développer en peu de mots. 

La loi du 19 juillet 1793 n'a voulu accorder aux au-
teurs qu'un seul droit, le dtoit exclusif de vendre, faire 
vendre et distribuer leurs ouvrages. Son seul but a donc 
été de leur assurer les avantages matériels de cette vente. 
Cette pensée se manifeste dans toute la législation. L'art. 
3 de la même loi ordonne la confiscation de tous les exem-
plaires des éditions saisies. L'art. 425 définit le délit de 
contrefaçon la fabrication d'une édition contrefaite ; 
l'art. 429 accorde le produit des confiscations au pro-
priétaire, pour l'iademniser du préjudice qu'il a souffert. 
Ainsi la loi pose comme élément du délit le préjudice 
matériel éprouvé par l'auteur ; ce qu'elle punit, c'est la 
fabrication de l'édition frauduleuse qui nuit à la vente 
de l'édition véritable, c'est la concurrence commerciale 
faite à l'ouvrage original, c'est l'obstacle qu'elle crée au 
droit exclusif de vendre et de faire vendre. C'est là le 
principe qui domine toute cette matière et que les deux 
arrêts que nous avons rappelés ont l'un et l'autre ap-
pliqués. 

11 en résulte que toutes les reproductions ne consti-
tuent pas des contrefaçons punissables. Il ne suffit pas , 
en premier lieu, que la pensée originale ait été prise : ce 
n'est pas la reproduction de la pensée que la loi punit, 
c'est la reproduction de l'ouvrage, c'est la reproduction 
de la forme matérielle donnée à cette pensée. « Ce qui 
appartient à l'auteur, disent les auteurs de la Théorie du 
Code pénal, ce qu'il peut revendiquer, c'est la forme 
qu'il donne à sa pensée , c'est l'ouvrage qu'il a écrit, 
qu'il a peint, qu'il a sculpté, pour la manifester. Il ne 
s'agit plus ici d'une création immatérielle et insaisissa-
ble, mais d'une œuvre sensible et corporelle. Elle est sa 
propriété exclusive, car seul il l'a créée; la loi doit donc 
lui assurer tous les fruits qu'elle peut produire. » (Tome 
VU, page 555.) Le sujet est une propriété générale ; le 
mode d'exécution est une propriété privée ; chacun peut 
entreprendre la même œuvre; nul ne peut reproduire 
la forme de l'œuvre déjà faite.Mais, en second lieu, la re-
production même de la forme n'est répréhensible qu'au 
tant que, dans l'intention du contrefacteur et dans le fait, 
elle crée une concurrence préjudiciable à l'auteur. Si 
cette reproduction n'est pas entreprise dans un intérêt 
commercial ; si celui qui l'a faite ne la met pas en vente; 
si elle n'est pas de nature à porter préjudice au droit de 
vente,il n'y a plus de délit. « Ce que la loi a exigé pour 
constater ce délit, disent les mêmes auteurs . c'est 
une reproduction matérielle, identique, préjudiciable, et 
pouvant élever une concurrence à l'œuvre originale. » 
Le dernier des arrêts que nous avons cités adopte com-
nlp.t.pmftnt r.p. prinp.inf» Inrcnn'il #tp^.îrte_/ïUA. \Q_ j^opwiAW 

l'entrée étant quelquefois fort long, beaucoup de deman-
des, pourraient se trouver sans résultat, alors surtout 
qu'il s'agit de personnes âgées et infirmes. C'est pour 
obvier à cet inconvénient que le conseil-général des hos-
pices a pris, dès 1819, un srrêté portant que les person-
nes inscrites pour Larochefoucauld pourraient, en payant 
la pension ou le capital déterminé par le règlement de 
cet hospice, être admises provisoirement dans les hospi-
ces de la Salpêtrière ou de Bicêtre. Le sieur Schuiz a usé 
du bénéfice de l'arrêté, et par là il s'est procuré l'avan-
tage qu'il était libre de refuser, si la condition ne lui pa-
rai-Sïit pas acceptable. Accueillir aujourd'hui la récla-
mation de sa veuve , ce serait bouleverser tout le systè-
me des admissions provisoires, et dénaturer un contrat 
d'autant plus respectable, qu'il est aléatoire et qu'il s'a-
git d'une sorte de tontine entre des infortunes qui sont 
toutes digues d'intérêt. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M 
Meynard de Franc, avocat du Roi, a rejeté la demande' 
par le motif que le contrat avait été exécuté comme il 
avait été formé d'une part, par le versement du capital 
bxé a torfait par les règlemens; et d'autre part, par l'ad-
mission demandée et accordée pour l'hospice de Bicêtre 
en attendant qu'il y eût vacance à Larochefoucauld. ' 

—• Nous avons rapporté dans notre numéro du 23 
\ mars dernier, un jugement de la 7e chambre du Tribu-
f pal cie la Seine, par lequel le Tribu»»! porrectionnne)
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que quand la prescription doit se compter par mois, 
comme en matière de délits de chasse, elle est acquise 
par l'échéance du mois, date par date ( arr. 8 février 
18-43) ; 2° que le marchand de vins qui trompe l'ache-
teur sur la nature des boissons vendues est passible des 
peines correctionnelles portées par l'article 423 du Code 
pénal, relatif aux tromperies sur la vente des marchan-
dises en général, et non des peines de police portées 
par l'article 475, § 6, applicable seulement au délit des 
boissons falsifiées (arr. 8 février 1843) ; 3° qu'il n'y a 
pas délaissement d'enfant, dans le sens de l'article 352 
du Code pénal, lorsque l'abandon de cet enfant a eu lieu 
dans la chambre d'une auberge où il pouvait être re-
cueilli et recevoir des secours (arr. 16 mars 1843). Ces 
trois décisions pourraient donner lieu à une discussion 
qui ne serait pas dénuée d'intérêt; mais comme, en dé-
finitive, nous adoptons à peu près les règles qu'elles po-
sent, nous préférons, pour ne pas excéder les limites qui 
nous sont imposées, consacrer ces lignes à l'appui d'un 
principe fondamental qui se trouve aujourd'hui contesté 
dans un pays voisin. 

— Le parlement et les journaux anglais se sont beau-
coup occupas récemment, et s'occupent encore, de l'ac-
quittement de Mac Naughten, meurtrier de M. Edouard 
Drummond. Cet acquittement, motivé parla monomanie 
de l'accusé, leur a paru menacer la société d'un grave 
péril; un cri d'alarme a retenti à la tribune et dans la 
presse. On a cherché des remèdes pour sauver l'avenir 
du retour de ce scandale. Les uns ont demandé que la 
folie partielle ne fût plus considérée comme une folie; 
les autres, que la monomanie fût considérée comme une 
circonstance atténuante seulement, et non comme un 
fait justificatif. Le Standard a proposé d'abolir l'excuse 
de la démence, et contraindre le jury à condamner com-
me si l'accusé jouissait de sa raison, et d'établir seule-
ment un tribunal de médecins qui statuerait en seconde 
instance, et commuerait la peine en une simple réclu-
sion, au cas de folie constatée. 

Cette controverse étrange, sur laquelle il est bon d'ap-
peler l'attention, prouve qu'en Angleterre les vrais prin-
cipes du droit pénal ne sont familiers ni aux journalistes 
ni aux hommes parlementaires. Il arrive qu'un individu 
a commis un homicide aux yeux de tous, et que cet in-
dividu, traduit devant le jury, est acquitté. Assurément 
cet acquittement est un fait déplorab'e; plus l'attentat 
avait été audacieux, plus la conscience publique avait 
besoin d'être rassurée par une éclatante punition. Mais 
est-ce l'application d'une peine seulement, est-ce seule 
ment l'appareil d'un supplice qu'il faut pour que cette 
conscience de la société, blessée par un grand crime, 
soit satisfaite? S'il ne faut qu'un supplice, prenez cet 
homme et faites-le monter à l'échafaud; qu'importe qu'il 
soit ou non en démence? l'exemple sera donné, l'intimi-
dation sera éprouvée. A côté de l'homicide, la fonle con-
templera la peine. 

Mais ce n'est plus avec cette doctrine purement ma-
térielle que se conduit la société humaine. L'idée de la 
justice ne se sépare plus, dans son intelligence, de l'idée 
des peines. Elle admet le supplice, mais à condition qu'il 
ne s'appliquera qu'au crime ; elle applaudit à la peine, 
mais quand elle est juste, quand elle est méritée. Or la 
peine peut-elle êtie juste si l'agent n'avait pas le sentiment 
de la moralité de son action, s'il agissait sous l'instinct 
d'une manie furieuse ? Vous le frapperez alors comme 
vous le feriez d'un animal féroce ; vous ne le frapperez 
pas comme un être libre, intelligent et responsable de 
ses actions ; votre peine ne sera qu'un acte d'aveugle 
vengeance ou de force matérielle ; elle ne sera pas un 
acte de justice, une punition. 

Nous savons toutes les difficultés que l'excuse de la 
monomanie a soulevées. Quelques magistrats avaient nié 
l'existence d'une démence partielle, et les effets de cette 
affection extraordinaire et bizarre sur les détermina-
tions de la volonté. Mais la science a prononcé ,• des ob-
servations multipliées ont constaté l'existence de cette fré-
nésie partielle qui obscurcit totalement la raison à l'égard 
da certains faits, et la laisse libre et saine sur tous les au-
tres. Cette fatale maladie n'est plus un problème, etnotre 
raison aime à souscrire à cette décision des études médica-
les. Elle explique du moins ces déterminations atroces qui 
éc'atent subitement dans la volonté d'un homme , sans 
qu'il soit poussé par aucun intérêt, par aucun esprit de 
vengeance ou de cupidité. Oa conçoit les actes, quelque 

quelque criminels qu'ils soient, où se traînent les 

moyens d'action , il ne faut pas en induire qu'elle doit 

juger sans examen. 
Au surplus , la controverse nous semble devoir se ré-

sumer dans un seul point : les mesures à prendre contre 
les monomanes après leur acquittement. S'il serait odieux 
de leur appliquer une peine , il est juste de les placer 
hors d'état de commettre de nouveaux attentats. Leur 
maladie a coûté assez cher à la société, pour qu'elle ait 
le droit de prendre des précautions et de pourvoir a^ sa 
propre cureté : les maniaques homicides doivent être 
renlermés dans une maison d'aliénés jusqu'à ce que 
leur complète guérison soit constatée. La loi ne les pu-
nit pas ; acquittés à raison de leur folie , ils doivent être 
traités comme des fous. En France, notre législation 
donne aux préfets le droit d'ordonner d'office le place-
ment dans un établissement d'aliénés de toute personne 
dont l'état d'aliénation compromet la sûreté des person-
nes (loi du 30 juin 1838) , sauf l'action des Tribunaux 
pour vérifier cet état. Cette sage disposition paraît man-
quer à l'Angleterre ; mais il ne faut pas confondre cette 
mesure de police avec l'application d'une peine ; il ne 
fsut pas surtout, pour combler cette lacune , dénier la 
principe sur lequel repose la responsabilité morale des 

actions humaines. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LE RECRUTEMENT. 

La séance de la Chambre des pairs a été consacrée à 
la continuation delà discussion du projet de loi sur le 

Recrutement de l'armée. 
Les articles 13 et 14, réglant les cas d'exemption, et 

qui avaient été renvoyés à la Commission, ont été adop-
tés aujourd'hui sans aucune modification. Un amende-
ment de M. le vicomte de Flavigny, abandonné par son 
auteur, et repris par M. le vicomte Dubouchage, exemp-
tait du service militaire le fils du père atteint d'une infir-
mité incurable qui le rend impotent. 

Cet amendement, que des considérations d'humanité 
semblaient appuyer, mais dont l'admission pouvait don-
ner ouverture à la fraude, a été retiré, sur l'assurance 
donnée par M. le président du conseil que lorsque des 
cas pareils se présentaient l'administration corrigeait 
la rigueur de la loi en accordant des congés ou des dis-
penses. 

La Chambre s'est occupée ensuite de la composition 
des conseils de révision. M. le général Dalort deman-
dait qu'on adjoignît au conseil un officier- général, un 
membre de l'intendance ayant voix délibératiye , et le 
capitaine de recrutement. Cet amendement , qui était la 
reproduction d'une disposition du projet de loi de 1841, 
disposition que nous avons alors combattue comme don= 
nant trop d'influence aux voix militaires , a été retiré 
par son auteur, sur la très sage observation faite par M. 
le vicomte de Préval, rapporteur de la Commission , que 
la confiance des populations entourait les conseils de ré-
vision en raison de leur composition presque exclusive-
ment civile, et qu'il fallait prendre garde de détruire cet-
te espèce de jury que le pays avait vu fonctionner de-
puis vingt-cinq ans. 

L'article 16, qui permet d'attaquer les décisions des 
Conseils de révision devant le Conseil d'Etat pour in-
compétence ou excès de pouvoir, a aussi donné lieu à dis-
cussion. Il est évident que les adversaires de cette dis» 
position ne Pavaient pas bien comprise. Cet article, 
comme l'ont fait remarquer M. Cirod (de l'Ain) et M. le 
garde-des-sceaux, n'établit pas en thèse générale un 
droit d'appel contre les décisions du Conseil de révision; 
il permet d'attaquer ces décisions seulement en cas 
d'excès de pouvoir ou d'incompétence, c'est-à-dire lors-
que le Conseil qui les a rendues n'avait pas le droit de les 
rendre. C'est là un de ces principes fondamentaux dont, 
en aucune circonstance, il n'est permis de s'écarter. 

L'article du projet a donc été adopté. La discussion 
des autres articles a été continuée à demain. 

vu 
passions et les instincts grossiers de l'homme. Mais 
comment concevoir le crime qui n'aurait que le crime 
pour objet, l'attentat qui ne s'expliquerait que par l'ap-
pétit d'une bête féroce? Non, l'homme ne se dégrade pas 
à ce point ; il a pu corrompre la volonté, mais la dépra-
vation la plus horrible n'assouvit avec fureur que ses dé-
sirs et ses passions. Le maniaque agit sans intérêt, sans 

M. le président : Il n'existe aucune mauvaise note 

contre le prévenu. 
Le témoin : Eh bien ! mon vieux, c'est enteridu; et 

si ces Messieurs veulent bien te mettre en liberté, je 
t'emmène. 

Le Tribunal, visiblement ému de cette petite scène, 
ne peut cependant se dispenser de prononcer une peine 
contre Bontoux, qui est condamné à vingt-quatre heures 
d'emprisonnement. 

M. le président : Bontoux sera mis en liberté demain. 
Le témoin : Je devais repartir ce soir pour Mantes, où 

je demeure; mais je n'ai ni femme ni enfans, personne ne 
m'attend. Je coucherai à Paris, et j'irai te chercher de-
main, mon vieux camarade... Tu ne manqueras plus de 

rien. 
Bontoux •. Merci, mon lieutenant, merci! 
Et s'approchant de Bontoux, lVfficier lui glisse dans la 

main une pièce de 5 francs, en lui disant : « Tiens, voilà 
pour prendre patience... A demain ! » 

— Cours ET BLESSURES VOIONTMRES. — Nous rappor-
tions hier les déplorab'es circonstances d'un meurtre 
commis près de h barrière du Mont- Parnasse. Une af-
faire de même nature, bien que le résultat n'ait pas été 
à beaucoup près aussi funeste , amenait aujourd'hui le 
sieur Girard, opticien, devant la police correctionnelle 
(7» chambre). C'est encore une suite de cette dangereuse 

coutume, passée depuis quelque temps dans les mr/iurs 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR Li POLICE DU ROULAGE. 

On se rappelle que la Chambre, malgré la très vive 
opposition de M. le ministre des travaux publics, du 
commissaire du Roi et du rapporteur de la Commission, 
avait adopté un paragraphe proposé par M. Darblay, et 
qui exemptait des prescriptions de la loi relatives à la 
vérification du poids, à la largeur des bandes, etc., les 
voitures de l'agriculture transportant les denrées de la 
ferme au marché le plus voisin. 

Nous exprimions hier l'espoir que cet amendement, qui 
détruisaittoute l'économie de la loi, disparaîtrait lorsqu'on 

élans de reconnaissance augmentèrent la confiance que 
la marchande de volailles avait en elle; mais hier matin, 
sa surprise fut extrême en ne retrouvant plus sa com-
mensale dans la petite chambre qu'elle lui avait affectée. 

Le premier mouvement d'étonnement passé, Mme E... 
reconnut que la touchante victime de la perversité hu-
maine lui avait dérobé pendant son sommeil ses effets, 
ses bijoux, tout l'argent qu'elle possédait, et jusqu'à son 
linge. Plainte fut immédiatement déposée, et dès ce 
matin la -fille Julie était arrêtée rue du Faubourg-Pois-
sonnière, où elle avait cherché un asile en dissimulant 
son nom. Malheureusement, on n'a retrouvé en sa pos-
session qu'une bien faible partie des objets et valeurs 
soustraits au préjudice de sa bienfaitrice. 

— ECLMRAGE PUBLIC: VOL NOCTURNE. — Dans les pre-
miers jours du mois de novembre de l'année dernière, 
la Gazette des Tribunaux signala, d'après les nombreu-
ses réclamations qui lui étaient adressées, des vols de 
lanternes servant à l'éclairage public des quartiers recu-
lés, et par cela même plus dangereux, où les conduits 
de gaz n'ont pas encore été étabns. Le bords du cxnal de 
TOurcq, le quai tier Chabrol, le voisinage de l'Entrepôt et 
du nouveau Grenier à sel, étaient surtout signalés com-
me les points où une bande de hardis malfaiteurs se h-, 
vrait à un genre de déprédation contre lequel \Q» mesu,-* 

res da sûreté de la police porjsienno eembfajept |«| ? 

gantas, 1 
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Voici à quelle occasion les faits dont se plaint M. 

ïoussenel se seraient passés : 

M. le lieutenant-colonel commandant la place avait 

ordonné , sans jugement préalable, l'expulsion de la 

ville de deux juifs prévenus de vol, et il avait invité le 

commissaire civil, M. Toussenel, à faire exécuter im-

médiatement l'ordre d'expulsion. M. Toussenel s'y re-

fusa, répondant qu'il n'était pas institué pour faire exé-

cuter les ordres de l'autorité militaire, surtout quand ces 

ordres constituaient un abus de pouvoir, et qu'il avait 

seul qualité pour connaître des faits imputés aux colons 

habitant Bouffarick, et pour rendre jugement contra 
eux. 

Sur ce refus, le commandant répondit que si, dans 

deux heures, les deux juifs n'étaient pas expulsés, 

M. Toussenel serait- lui-même, sous escorte, conduit de 

Bouffarick à A'ger. M. Toussenel ayant persisté dans 

sou refus, des gendarmes vinrent s'emparer de lui, et le 

conduisirent hors de la ville pour être mené par une 

prolonge jusqu'à Alger. 

Il paraît que M. Toussenel a vainement demandé à M. 

le ministre de la guerre la réparation à laquelle il croyait 

avoir droit par suite de cet acte d'arbitraire et de vio-

lence. Il en appelle aujourd'hui aux Chambres. 

Les faits dont se plaint M. Toussenel constituent une 

atteinte grave aux pouvoirs dont il était investi, et aux 

droits de l'autorité civile telle qu'elle est instituée en Al-
gérie. Aux termes des arrêtés qui régissent nos posses-

sions d'Afrique, et de l'arrêté spécial du 31 octobre 1838, 

le pouvoir des commissaires civils, pouvoir tout à la fois 

administratif et judiciaire, est complètement indépen-

dant de l'autorité militaire. L'arrêté ministériel du 17 

février 1840, relatif à l'institution des commissaires ci-

vils dans la province d'Alger, et notamment à Bouffa-

rick, porte ce qui suit : « Les commissaires civils sont 

» à la fois administrateurs et juges... Ils sont juges de 

» paix, juges civils et de commerce, et juges de police; 

» ils se saisissent eux-mêmes des contraventions qu'ils 

» ont à juger; ils remplissent enfin, pour la constatation 

» des crimes et délits commis dans leur district, les 

» fonctions d'officiers de police judiciaire, et procèdent 

» avec les mêmes pouvoirs que les procureurs du Roi 

» et les juges d'instruction. » 

En présence d'un texte si positif, il faut reconnaître, 

d'une part, que le commandant de place avait excédé 

ses pouvoirs en prononçant, de son autorité privée, et 

sans jugement, un ordre d'expulsion contre des habi-

tans soumis à la juridiction du commissaire civil; d'autre 

part, que le commissaire civil était dans son droit en 

refusant d'être l'exécuteur d'une sentence iucompétem 

snent rendue. Aussi ne pouvons -, nous comprendre 

que M. le ministre de la guerre ait hésité à faire justice 

de l'acte de violence dont M. Toussenel a été victime 

pour avoir voulu faire respecter le caractère dont 

était revêtu. 

Au reste, ce n'est là qu'un fait isolé parmi tous ceux 

qui depuis plusieurs années ont été révélés de la part de 

l'autorité militaire. La, Chambre jugera sans douie utile 

d'obtenir sur l'ensemble de ces faits des explications 

complètes et catégoriques. Déjà, dans le cours de la der 

nière session, M. le ministre de la guerre a été interpel-

lé sur les faits bien autrement graves qui s'étaient passés 

dans la province de Constantine. Le ministre a répondu 

qu'il avait ordonné une enquête, et que toute la vérité 

serait connue. La Chambre saisira sans doute l'occasion 

qui lui est offerte de connaître les résultats de cette en-

quête, et de savoir la vérité qui lui a été promise. 

JUSTICE CIVILE 

vident que la disposition de l'art. 933 esttout-à fait corréla-
ive à celle de l'art. 931, qui veut que l'acte de donation soit 

rédigé dans la forme authentique, et que le but du législateur 
été que si le donataire ne pouvait concourir lui-même au 

contrat, au moins le seul acte qui serait dépositaire de son 
consentement personnel fût revêtu de formes qui lui donnas-, 
sent un caractère parfait de certitude. 

Ainsi on peut dire que le mandat pour accepter n'est au-
thentique que parce que l'acte de donation doit lui même avoir 
ce caractère. 

Or, ou ne concevrait pas que ce que le législateur a jugé 
écessaire quand il s'agit du consentement du donataire, il 
eût considéré comme sans importance en ce qui concerne le 

consentement du donateur, puisque te contrat authentique est 
exigé de son côté aussi bien que de celui du donataire. — L'arièt 
rendu par la Cour de cassation dit même que la nécessité de 
l'authenticité du mandat écrite dans la loi pour le cas de l'ac-
ceptation, existe à fortiori pour la donation elle - même. — 
Cette doctrine, comme on le sait, est celle de Meilin. 

Nous rapporterons l'arrêt de la Cour. (Plaidans, M" Augier 
et Paul Fabre.— Concl. contraires de M. Hello , avocat-géné-

1. — Aff. Milleraud c. Milleraud.) 

ENREGISTREMENT. — DÉLÉGATION. 

L'acte par lequel un vendeur détermine, d'accord avec ses 
créanciers hypothécaires , l'ordre dans lequel ils seront payés 
sur le prix des reventes partielles par lui faites, ainsi que les 
époques de paiement, et qui leur cède en même temps tous 
ses droits contre ses acquéreurs avec subrogation dans son 
nscription d'office, constitue, non un simple ordre amiable, 

mais une cession de créance à terme passible du droit fixé 
par l'article 69, § 3, n° 3 de la loi du 22 frimaire an VII. 

Cette décision, conforme à la jurisprudence antérieure de 
la Cour (voir arrêts des 27 février 1839 et 15 juillet 1840) , a 
cassé un jugement du Tribunal de Provins du 8 mai 1840. 
(Aff. Meunier c. l'Enregistrement. — Rapp. , M. Piet. ; concl. 
conformes de M. Hello. avocat-gén. ; M« Fichet, avocat.) 

ENREGISTREMENT. — TRANSCRIPTION. — C0S0CIÉT AIRES. 

Lorsqu'un immeuble mis en société, ou appartenant à plu-
sieurs cohéritiers purs et simples, a été adjugé sur licitation, 
pour partie, à quelques-uns des cosociétaires ou cohéritiers, 
et pour partie à des étrangers, si le contrat qui renferme 
l'adjudication collective est présenté à la transcription par 
un des adjudicataires étrangers, le droit de transcri ption peut-
'1 être perçu par le conservateur même, en ce qui concerne 
es adjudicataires à l'égard desquels l'adjudication n'est que 

déclarative, et non translative de propriété? 
Peut on dire que la transcription requise ainsi, au moyen 

de la production d'un titre commun, soit réputée faite dans 
un intérêt commun ? 

' Le Tribunal de Toulouse, par jugement du 26 août 1840 
aff. Roques et Tauriac contre l'Enregistrement), et le Tribu-

nal de la Seine, par jugement du 20 janvier 1841 (aff. Ro-
haut et autres contre 1 Enregistrement), avaient jugé que le 
droit de transcription n'était pas dû. 

L'administration de l'Enregistrement s'est'pourvue contre ces 
jugemens, en invoquant un arrêt analogue* du 15 juin 1840. 

La Cour, après avoir entendu Mes Fichet, Coffinières et Paul 
Fabre, avocats, et M. l'avocat-général Hello, a remis à une 
prochaine audience la prononciation de son arrêt. 

RECTIFICATION DE COMPTE. — PROCÉDURE.-

La Cour a remis à quinzaine la prononciation de son arrêt 
dans l'affaire Lacrousse contre, de Batbeda; plaidant M" Hau-
tefeuille. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

COUR DE CASSATION (chambra des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 19 avril. 

TUTELLE LÉGALE.—RENONCIATION.—USUFRUIT.—ADMINISTRATION 

La mère tutrice légale qui renonce à la tutelle peut être 
privée du droit de jouir directement (c'est-à-dire de l'admi-
nistrer) de l'usufruit que l'article 384 du Code civil accorde 
au survivant des père et mère sur les biens de leurs enfans. 

La jouissance de son usufruit peut, dans ce cas, ne lui être 
accordée que par l'intermédiaire du tuteur qui la remplace. 

Ainsi jugé au rapportdeM. le conseiller Mestadier, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. Plai-
dant, M« Fabre. (Pourvoi de la veuve Laparra contre un ar-
rêt de la Cour royale de Riom.) 

JUGEMENT RENDU SUR QUALITÉS POSÉES. — OPPOSITION. 

I.En admettant qu'un jugement rendu sur qualités posées soit 
réputé contradictoire et ne soit pas susceptible d'opposition, 
néanmoins, si la partie au profit de laquelle il a été rendu ne 
persiste pas â le considérer comme contradictoire, et lui re-
connaît (sur la menace d'une inscription de faux) le carac-
tère de jugement par défaut, elle n'est pas fondée à se plain-
dre de ce que le juge saisi de l'opposition à ce jugement y a 
statué et en a réformé les dispositions. 

Ici ne peut s'appliquer le principe qui défend aux juges de 
réformer leurs jugemens, si ce n'est dans le cas prévus par les 
articles.149 et 157 du Code de procédure (l'opposition). 

IL Les juges de paix ne connaissent des actions pour dom-
mages aux champs, fruits et récoltes, qu'autant que le droit 
de propriété n'est pas contesté. (Art. 5, § 1«, de la loi du 25 
mai 1838), mais on ne peut pas soutenir que le fond du droit 
soit contesté, dans le sens de la ioi, et que, par conséquent le 
juge de paix soit incompétent, lorsque celui contre qui est 
dirigée l'action ne prétend pas être propriétaire de la chose 
qui a souffert le dommage, et qu'il se borne à attribuer cette 
propriété à un tiers qui ne se plaint pas. Ce n'est pas là dire : 
j'ai usé de mon droit. C'est exciper du droit d'autrui. 

Rejet en ce sens du pourvoi des frères Berard contre un ju-
gement du Tribunal de première instance de Montpellier. — 
M. le conseiller Pataille, rapporteur; M. Delangle, avocat-géné-
ral, conclusions conformes; plaidant, M e Goudard. 

La Cour a ensuite rejeté, comme nullement justifié, le pour-
voi des habitans de la commune du Miroir contre un arrêt 
de la Cour royale de Dijon (il s'agissait d'un droit de cham-
poyage dont ces habitans se prétendaient en possession depuis 
un temps immémorial, et que l'arrêt leur a dénié). M. Joubert, 
rapporteur; M. Delangle, avocat-général, conclusions confor-
mes; M" Béchard, avocat. 

Elle a également rejeté, par le même motif, le pourvoi du 
sieur Dartigues (il s'agissait d'un moyen tiré de la violation 
de l'autorité de la chose jugée). M. Mesnard, rapporteur; 
M. Delangle, avocat-général, couclusionsconformes; M« Rigaud, 
avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de -M. Boyer. ) 

Bulletin du 19 avril. 

DONATION. — MANDAT SOUS SEING-PRIVÉ. 

Un acte de donation est nul lorsque le mandataire qui y a 
figuré comme représentant le donateur n'était porteur que 
d'un mandat sous seing-privé. 

Cette décision, rendue après une assez longue délibération, 
sur le pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale de Di-
jon du 15 janvier 1840 (voir la Gazette des Tribunaux d'hier), 
nous parait conforme au véritable esprit de la loi. Il est vrai 
que l'art. 933 du Codecivil n'exige d'une manière expresse un 
mandat authentique que lorsqu'il s'agit de celui donné par le 
donaiaire pour accepter la donation, et qu'il garde un silence, 
complet à l'égard du mandat conféré par le donateur ; d'où 
l'on pourrait conclure, à contrario, que dans ce dernier cas 
la mandat peut, suivant le principe général de l'art. 1985, être 

tous Being-privfS ou authentique. 

TÎfiic, wl|rér^Urgume(it, qui n'eptquedepur texte» \\ $ 

COUR ROYALE DE PARIS ( 2« chambre ). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 9 mars. 

PUBLICATION D'UN JOURNAL. — PARTICIPATION. — QUESTION DE 

SOCIÉTÉ. 

L'association qualifiée par les associés de participation ne 
perd pas ce caractère, et ne doit pas être considérée comme 
constituant à l'égard des tiers une société en nom collectif, 
par cela seul qu'elle aurait pour objet une entreprise de 
nature à entraîner un certain nombre d'opérations suc-
ces>ives,et qu'elle aurait été formée pour un nombre d'an-
nées déterminé. 

Au mois de novembre 1835, M. Dupont, imprimeur 

et directeur-gérant de la société Paul Dupont et C", 

forma une association avec un sieur Henri Aigre pour 

la publication d'un journal intitulé : Moniteur des Ailles 

et des Campagnes. Ce journal, qui ne paraissait qu'uue 

fois par mois, était destiné à faciliter la vente d'ouvrages 

religieux. 

La correspondance par laquelle les parties formèrent 

cette société fait connaître qu'elles entendaient établir 

pour une durée de six années une participation dont le 

sieur Henri Aigre serait le gérant, et dans laquelle M. 

Paul Dupont verserait jusqu'à concurrence de 30,000 

francs. Mais il était interdit à M. Aigre d'engager la 

société, M. Paul Dupont s'étant exclusivement réservé 

ce droit. 

A l'expiration de la première année de cette partici-

pation, le Moniteur des ailles et des Campagnes devint 

l'objet d'une société formée cette fois en commandite et 

par actions, aux termes d'un acte notarié du 31 décem-

bre 1836. Le sieur Aigre en était constitué le directeur-
gérant. 

La participation se trouvant dès lors réduite à la vente 

de quelques livres de piété, prit le titre de Librairie reli-

gieuse. 

Mais en juin 1838, M. Paul Dupont usa du droit ré-

servé aux associés participans, de dissoudre cette so-

ciété, en prévenant M. Aigre six mois d'avance. La mai-

son Paul Dupont et compagnie était alors en avance en-

vers la participation de sommes considérables. Les par-

ties convinrent que le sieur Aigre conserverait la liqui-

dation de la participation en remboursant à cette maison 

ce qui lui était dû. L'association fut en conséquence dis-
soute à partir du 1 er décembre 183S. 

M. Paul DupoDt crut devoir publier cette dissolution 

dans les mêmes formes que s'il se fût agi d'une société 

en nom collectif; mais dans les extraits publiés les 23 et 

24 janvier 1839, la société tut qualifiée de participation. 

Dans l'intervalle de la dissolution aux publications qui 

en furent faites, Aigre avait obtenu, sur sa simple si-

gnature, de MM. Delamarre-Martin-Didier, banquiers , 

qu'ils acceptassent cinquante-sept traites, s'élevant en-

semble à 12,329 IV. 78 cent. 

A la fin de février 1839, Henri Aigre, engagé dans 

un grand nombre d'entreprises qui lui étaient person-

nelles, notamment dans la papeterie dite de l'Escalier, 

fut déclaré en état de faillite. Les traites escomptées par 

la maison Delamarrelui revinrent après protêts, consta-

tant que les prétendus débiteurs ne devaient rien à M. 

Aigre. 

MM. Delamarre-Martin-Didier actionnèrent alors M. 

Paul Dupont. Ils prétendaient que l'association formée 

entre celui-ci et M. Aigre, au mois de novembre 1835, 

était en nom collectif; qu'à l'égard des tiers, elle n'avait 

cessé que le 24 janvier 1839, ckte de la publication de la 

dissolution; d'où ils tiraient la conséquence que M. Paul 

Dupont était débiteur solidaire avec la faillite Aigre des 

engagemens contractés par celui-ci jusqu'à cette époque. 

Le Tribunal de commerce accueil it cette demande. Le 

jugement porte qu'une association en participation est 

celle qui est limitée à une opération isolée, ou à plusieurs 

opérations qui ne s'enchhînent pas et qui se liquident 

séparément ; que par sa nature elle doit, se fornu r ins-

tantanément, et ne pas se prolonger au-delà du temps né-

cessaire pour liquider l'affaire entreprise. Il ajouta que 

dans l'espèce il avait été formé une société pour faire une 

eepècs de commerce, se eomnoeapî, d'opérgtioPS siippeg" 

sives pendant un temps déterminé; qu'une pareille asso-

ciation sortait du cercle des participations, et devenait 

par conséquent une société en nomeollectif ; qu'enfin la 

signature de Henri A'gre avait obligé solidairement Paul 
Dupont. 

M e Lepec a soutenu devant la Cour l 'appel interjeté 

par MM. Paul Dupont et compagnie. Après l'exposé des 

faits de la cause, il a insisté pour démontrer que l'arti-

cle 48 du Code de commerce, qui admet les sociétés en 

participation, ne pose aucunes limites, et n'admet aucu-

ne exclusion de telle ou telle opération ou exploitation 

industrielle. Il invoq ie sur ce point la jurisprudence 

consacrée par divers arrêts. (V. Cour royale de Paris , 4 

janvier 1823, 23 mars 1827 ; Poitiers, 13 juillet 1840, et 

les arrêts de rejet dans les mêmes affaires.) 

• Le défenseur soutient qu'au mois d'août 1838, M.Paul 

Dupont avait fait connaître à la maison Delamarre que 

pour les affaires de la société en participation Aigre ne 

pouvait pas s'engager sans son concours. 

Qu'enfin, en toute hypothèse, et même dansles sociétés 

en nom collectif, le co-associé ne peut être obligé que 

par la raison sociale, et non par la signature privée de 

l'un des associés. 

M" J. Favre a soutenu le bien jugé de la sentence. 

Mais après délibéré , la Cour a infirmé le jugement 

par l'arrêt dont la teneur suit : 

t La Cour : 
» Considérant que l'association contractés entre Dupont et 

Aigre l'a été en participation, ainsi qu'il résulte des termes 
exprès de la correspondance par laquelle a été formée ladite 
association; qu'il ne ressort d'aucun des documens de la cau-
se qu'il ait été dérogé aux conventions de la participation; et 
qu'il est d'ailleurs évident, tu égard à la position de fortune 
des deux parties, qu'il n'a pu être dans l'intention de Paul 
Dupont de faire le commerce en nom collectif avec Henri Ai-
gre presque entièrement dénué de ressources; 

» Considérant que dans toute société en nom collectif il y a 
nécessairement une raison sociale ; que la raison sociale obli-
ge seule, et par elle-même, les associés; mais qu'en fait cette 
raison sociale n'a jamais existé, et qu'on ne peut considérer 
comme telle la signature Henri Aigre dont sont revêtus les bil-
lets représentés ; 

> Considérant que les livres de la laillite Aigre ne constatent 
aucune autre opération commune entre lui et Dupont, que 
celle relative à la participation convenue entre eux ; 

• Considérant qu'on ne peut objecter à Dupont, pour chan 
ger la nature de sa société, la précaution surabondante qu'il a 
prise d'en annoncer la dissolution par déclaration au Tribu 
nal de commerce ; qu'il a d'ailleurs pris soin , dans cette cir 
constauce, de rappeler que l'association, nonobstant la publi-
cation qui était faite de sa dissolution , était purement en 
participation ; 

» Considérant que les billets formant la créance de Dela-
marre sont tous postérieurs à la dissolution de la participa-
tion; qu'il est établi par les livres produits qu'antérieurement 
à la création desdits billets Paul Dupont n'avait plus aucun 
inté'êt commun avec Henri Aigre ; 

«Considérant enfin que Delamarre reconnaît, etqu'il estd'ail-
leurs établi par son livre de renseignemens, que s'étant adres 
sé en août 1838 à Paul Dupont pour connaître la véritable po-
sition de Henri Aigre, Paul Dupont, en donnant les renseigne-
mens demandés, a averti Delamarre que pour les affaires de 
la participation Henri Aigre ne pouvait s'engager sans son con 
cours; que Delamarre, en acceptant des billets signés par Ai 
gre seuj, a donc su qu'il n'avait pas Dupont pour obligé, 

» Infirme, au principal; déboute Delamarre - Martin Didier 
de leur demande. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Jean Marty, gendarme à Montauban: Le -

dernier, mes chefs ayant été avertis que Bédé ) r 

venir ce jcur-là même acheter un fusil chez 

rier de Montauban, je fus chargé par mon 

avec Roubeau, gendarme, de surveiller la boutioTu 

armuriers de cette ville. A peine lûmes-nous sortis 

ia caserne, que nous vîmes Un individu entre/d'u'n • 

délibéré dans le magasin du sieur Vieurre. Soupçonnait 

aussitôt chez l'armurier. Nous demandâmes^"'''- >'
atIle8 

devait 
. armu. 

brigadier, 

ne des' 

que c'était l'homme que nous cherchions, nous i 

aussitôt chez l'armurier. Nous demandâmes à l'indivirfl 

d'où il était, quel était son nom et son âge • il iéno'^v 

qu'il était de Montpesac, âgé de trente-huit ans. st"» 
diqua un nom qui n'était pas le sien, et que 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pecli, conseiller à la Cour royale de 

Toulouse. — Audiences des 11 et 12 mars 

ARRESTATION D'UN FORÇAT LIBÉRÉ. — LUTTE AVEC LES GEN-

DARMES. — TENTATIVE DE MEURTRE. 

Une affluence considérable se presse aux avenues du 

Palais-de-Justice, et attend avec impatience l'ouverture 

des portes de la Cour d'assises. Mais une accusation d'at-

tentat à la pudeur jugée à huis-clos retarde pendant plu-

sieurs heures les débats pour lesquels la foule se montre si 

pleine de curiosité. Dans un moment en effet va paraître 

devant le jury, sous le poids de deux accusations de ten-

tative de meurtre sur des gendarmes, Bédé surnommé 

Barbe, se disant l'empereur de Caussade, dont l'arresta-

tion, entourée de circonstances qui ont été exagérées par 

l'opinion publique, mit en émoi toute la ville de Mon-

tauban. 

Le jury rend enfin sa décision dans la première affaire, 

dont le résultat est une condamnation à cinq années 

d'emprisonnement contre un jeune homme de dix huit 

ans, reconnu coupable, mais avec circonstances atté-

nuantes, d'attentat à la pudeur avec violences sur une 

fille de moins de quinze ans, et Bédé est introduit. Il est 

précédé et suivi de plusieurs gendarmes, et toutes les 

précautions ont été prises pour prévenir une évasion s'il 

osait la tenter. 

L'accusé est d'une taille au dessus de l'ordinaire, bien 

proportionné dans toutes les parties de son corps qui 

sont fortes et nerveuses. Sas traits caractérisés, son re-

gard assuré, sa démarche haute et fière, tout en lui an-
nonce la force et l'audace. Aux questions de M. le pré-

sident, il répond s'appeler François Bédé, âgé de qua-

rante-deux ans, tailleur de pierres, né et domicilié à 

Caussade. 

Bédé est depuis longtemps connu de la justice; jeune 

encore, c'était le plus intrépide maraudeur delà contrée, 

et les poulaillers n'avaient pas de plus mortel ennemi. 

Il n'était pas de chapons, de coqs, de dindes ou autres 

volailles sur lesquels il ne fit main-base. Fort heureuse-

ment pour celte geut candide et paisible qu'une condam-

nation à six années de travaux forcés vint l'arrêter dans 

ses déprédations pour lesquelles il employait le plus 

souvent l'escalade, les fausses clés et l'effraction. Celte 

condamnation fut motivée sur huit chefs d'accusation, 

résolus tous affirmativement. Il accomplit sa peine e v, 

revint dans le pays. Pendant quelque temps, il parut 

mener une conduite assez régulière; mais vers le mois de 

septembre dernier un vol considérable de blé fut commis 

au préjudice de M. Boudet, et les soupçons se portèrent 

sur Barbe, qui avait une connaissance parfaite deslocali 

tés. Une instruction eut lieu, et la procédure apprit qu'il 

était en effet l'auteur rte ce vol, conjointement avec Por-

tai et Bouniol. Un arrêt d'accusation fut rendu contre 

ces trois individus, lesquels ont été condamnés par la 

Cour d'assises, dans cette même session, à l'audience du 

7 : Bédé, à cinq années de réc'usion, et si s deux com-

plices à deux années seulement d'emprisonnement. Dès 

le début des poursuites pour ce vol de blé, ceux-ci 

avaient été mis sous la main de la justice; Bédé, au con-

traire, s'était soustrait à toutes les recherches, et son 

arrestation D 'avait pu être opérée. Cependant la police 

était sur ses gardes, toutes les brigades de l'arrondisse-

ment étaient en surveillance, et, le 9 janvier, les gen-

darmes de Montauban parvinrent à se saisir du forçat; 

mais ce ne fut qu'après une lutte désespérée, dans la-

quelle il tenta de faire usage de deux pistolets et d'un 

couteau. Ce sont les circonstances de celte arrestation 

qui ont motivé contre lui la double accusation de tenta-

tive do meurtre à laquelle il a à répondre. 

Ecoutons les témoins, qui vont nous faire connaître 

les détails de l'arrestation de l'accusé, et les efforts 
fiu 'il fallut f»j |rp p
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rappelle pas. A l'interpellation que nouV'luf adreof*
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mes, sur ce qu'il venait faire, il répondit qu'il élut ve 

acheter un pistolet pour tirer à ure noe. Nous l'in
D,U 

s alors à nous suivre à la caserne, et il nous (Tt* 
sans hésiter : « Oui, très-volontiers.» » 

» Pour sortir de la boutique, nous le mîmes entr 

nous deux: Boubeau était devant, et moi derrière F 

passant le pas de la porte qui donne dans l'allée je m\ 

perçus que l'individu mettait brusquement sa ma 

droite dans la poche de son pantalon, sans doute DO'
Q 

en tirer une arme. Alors, je me jetai sur lui 1
9 s

Vj -
r 

par derrière à bras-le-corps, et lui serrai les "bras H* 

toutes mes forces pour l'empêcher d'en f
a

j
re us 

De son côté, Boubeau m'aidait puissamment à Je c" 

nir. Le sieur Vieurre accourut aussi pour l'empêch ° D îf" 
s'évader, mais il fut repoussé violemment contre 1 

porte de son magasin, et mis hors de combat • puis avpp 

sa force d'Hercule, il nous entraîna dans la 'rue tandi 

queje le tenais toujours serré entre mes bras, ou qu
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cramponné sur son dos, je touchais à peine' la terre' 

Pendant cette lutte, Barbe (car c'était lui) avait un pi
£
l 

tolet à la main et en menaçait ceux qui voulaient noua 

prêter assistance. C'est dans ce moment que j'entendis 

le bruit du chien contre la balterie, ce qui me fit croire 

qu'il venait de tirer. Je ne puis dire contre lequel de 

nous deux il avait dirigé son arme. Enfin, par un effort 

désespéré il parvint à s'échapper. Je dégainai, et je me 

mis à sa poursuite. Voyant que je ne pouvais l'atteindre 

je dis à mon camarade d'aller prévenir les gendarmes de 

monter à cheval, et je suivis toujours de près l'accusé. 

» Pendant une demi-heure environ je courus ainsi et 

mes forces étaient épuisées lorsque mes camarades arri-

vèrent à cheval. Pajot, l'un d'eux, descendit,et me prêta 

son cheval, sur lequel je montai. Il se mit à la poursuite 

de Bédé, à travers champs, dans la direction que je lui 

indiquai. Quant à moi, je suivis la route, et arrivé à une 

prairie de M. Menescal et à un endroit où je ne pouvais 

cependant voir ce qui se passait, étant masqué par une 

maison, j'entendis le bruit d'une batterie. J'arrive, et je 

vois le gendarme Pajot renversé, ayant Barbe sur lui, et 

plusieurs personnes qui tâchaient de saisir celui-ci. Il ne 

voulait cependant pas se rendre, et il fallut plusieurs 

minutes pour se rendre maître de lui. » » 

Vieurre, armurier, dépose des faits qui se sont passés 

dans sa boutique ou dans la rue le 9 janvier, dans les 

mêmes termes que le témoin précédent. Il ajoute ensuite 

qu'un de ses voisins ayant aperçu un pistolet dans l'en-

droit où la lutte venait d'avoir lieu, le ramassa et le lui 

remit. Il remarqua que le chien était abattu et qu'il n'y 

avait rien dans le canon, si ce n'est un papier, pour faire 

croire qu'il était chargé. 

On appelle Charles Pcjot , brigadier de gendarmerie. 

Il a été élevé à ce grade par suite de la belle conduite 

par lui tenue lors de l'arrestation de Bédé, dit Barbe. M. 

le président lui adresse des félicitations à ce sujet. 

« Averti par Roubeau, dit-il, de la fuite de Bédé , je me 

mis sur-le-champ à sa poursuite, et je m'enquis , 

chemin faisant , de la direction qu'il avait prise. Je par-

vins bientôt à le découvrir ; il quitta les chemins battus, 

je le suivis. J'arrivai dans une prairie de M. Menescal , 

où je me trouvai à quelques pas de lui. Je lui criai aus-

sitôt : « Rendez-vous ! — Non , répondit-il , je ne me 

rends pas ! — Rendez -vous ! lui dis je. — N'aporochez 

pas, ou je vous brûle .' » Et à l'instant il m'ajuste et fait 

feu: le coup ne part pas. Je jette alors mon sabre et me 

précipite sur lui ; nous nous saisissons, mais il me jette 

à la renverse et il tombe sur moi. Il tire alors un couteau 

de sa poche, l'ouvre,et allait m'en frapper, lorsque mon 

camarade Goujon arrive avec un jeune paysan qui lui 

enlèvent cette arme des mains. » 

Le témoin , interpellé s'il a la conviction que Bédé 

voulait le frapper de ce couteau, déclare que, s'il n'a pas 

été tué, ce n'est pas faute d'intention de la part de ce-

lui ci, et qu'il ne doit la vie qu'à la venue des deux per-

sonnes dont il vient de parler. 

Goujon, gendarme, confirme "tous les faits rappelés ci-

dessus par son brigadier. 

Pierre Lagarde, laboureur, a vu Bédé dans la prairie 

tirer le coupde pistolet, et le gendarme détourner cette 

arme avec son sabre. Il s'approcha aussitôt, et il arriva 

au moment où Pajot, terrassé par son adversaire, allait 

être frappé, et il s'empressa d'arracher à ce dernier le 

couteau qu'il avait dans ses mains. 

Jean-Pierre Peru et Antoine Roumiguières ont vu Béde 

tenter de frapper le gendarme avec son couteau, t 
Pierre Maynard s'est trouvé sur les pas de 1 accuse 

pendant qu'il fuyait; il assure qu'il l'a vu charger un 

pistolet. , 
Jean Savigoac dépose qu'ayant rencontre Bédé au 

moment où il était poursuivi par les gendarmes, \l a ete 

ajusté par lui, sans doute de crainte qu'il n'eût 1 inten-

tion de l'arrêter. ■ 
Jean Maurour : J'ai été ajusté par Bédé, et il m a me-

nacé de me brûler la cervelle si je m'opposais à son pas-

sage. J'ai vu le gendarme Pajot s'approcher de l'accusé, 

et celui-ci le renverst r et vouloir le frapper. J'aidai a ar-

rêter Bédé, et nous ne pouvions jamais dégager le gen-

darme. 
Sur l'interpellation qui lui est faite, il déclare que 

Barbe avait le pistolet dans sa main droite et le couteau 

dans sa main gauche. . , 
M. Barthe armurier Ce témoin a examiné avec soin '« 

pistolet dont Bédé s'était servi dans la prairie de M. Me-

nescal. Il a reconnu qu'il n'y avait point de capsule, qu 

la poudre et le plomb n'avaient point été séparé' par " » 

bourre, et qu'ils s'étaient mêlés dans le canon. De la , 
conclut que le pistolet avait été chargé précipitaromen 

et sans précaution; et que vraisemblablement un J
A,D 

de plomb a dû boucher la lumière et empêcher la déto-

nation. . . . j.
n
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L'accusé, interpellé , nie avoir tiré son pistolet oai 

emière scène, et soutient que le bruit entendu v. la pre 
tombant de 

les gendarmes est celui que fit ce pistolet en 

sa poche. Quant à la seconde scène, en ajustant <
e
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darme et en abattant la détente, il n'avait aucune nue 

tion do le tuer, car il avait eu la précaution aemem 

plomb daus le fond du canon , et son but n etau, H 

d'effrayer pour parvenir à s'échapper. « Nul
 ne

r
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croire, dit-il, que j'aie voulu frapper Pajot de root t 

teau. Si telle avait été ma pensée, rien ne m eut, e * F 

facile, puisque j'ai toujours eu cette arme aan» 

main.» . . . ,
 n

'
a
\ovleiï la,n - " , „„: n 'aiouteUV 

Plusieurs témoins sont encore entendus, qui " «J
 m 

rien aux faits déjà connus, et qui déposent de queiM 

scènes de violence imputées à l'accusé.
 ctî

, 
Chené, substitut de M. le procurejir du IW , » 

fôrpe l'aecnssiion d* teptettvo de m™e 
tout; avea 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 19 avril. 

ROQUERIE.— ANNONCES DE REMÈDES SECRETS. — EXERCICE 

ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 
ES 

M. 

La femme Nourrit a été soumise au traitement du 

docteur Beauvoisin ; elle ne s'est jamais reconnue gué-

rie, quoiqu'on ait fait annoncer sa guérison dans les 

journaux, sans qu'elle en ait jamais rien su. Cependant, 

et sur la parole du sieur Beauvoisin, elle disait qu'elle 

était guérie aux personnes qui venaient la visiter. 

Mme Tremblin, après avoir subi l'opération, avait vu 

le mal revenir; c'est alors qu'elle suivit le traitement par 

les caustiqutsdu docteur Beauvoisin; la plae était fermée 

quand il a annoncé la guérison : pour le moment il n'y 

avait plus rien, mais le mal est revenu six semaines plus 

tard. Quand le sieur Beauvoisin lui a proposé d'annon-

cer sa guérison dans les journaux, elle y a consenti, en se 

réservant de la démentir plus tard si le cas y échéait;au 

surplus elle n'a pas écrit la lettre publiée en son nom, et 

n'en a aucunement autorisé la publication. 

La femme Lachenal a suivi les prescriptions du pré-

venu : elles lui ont fait beaucoup de bien. Après deux 

mois detraitement, elle était très bien guérie ; mais elle 

déclare que les médecins consultés par elle antérieure-

ment ne lui avaient pas du tout parlé qu'il y eût d'o-

pération à faire. Elle ne se reconnaît pas l'auteur de la 

lettre publiée par le sieur Beauvoisin sous son nom. 

Après avoir entendu le réquisitoire de M. l'avocat du 

Roi Croissant, et la plaidoirie de M* Cliquet, défenseur 

du prévenu, le Tribunal renvoie le sieur Bauvoisin sur 

le chef d'exercice illégal de la médecine, et le con-

damne, sur les autres chefs, à deux ans de prison et à 
200 francs d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

Beauvoisin, docteur-médecin, comparaît aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 

l'inculpation des différens chefs de prévention ci-dessus 

énoncés. 
M le président : Avez vous le droit de vous donner le titre 

rie docteur-médecin ? 
Lepréveuu-' Oui, Monsieur ; j'ai été reçu docteur le 4 fé-

vrier 1857. 
D Avant d'être reçu médecin, n'avez vous pas exercé la 

médecine? — R- En ma qualité d'élève et d'interne attaché 
arix hôpitaux, j'ai traité quelques malades ; j'en ai même 
guéri, mais je n'ai jamais reçu d'émolumens pour cela. 

D. N'avez-vous pas exercé illégalement la pharmacie en con-
fectionnant et en vendant des préparations pharmaceutiques? 

i_R. Jamais. 
D. En avril 1842, vous avez publié dans la Gazette des Hô-

pitaux, un article où vous annoncitz que depuis 12 ans vous 
vous livriez avec succès à la guérison des cancers par l'em-
ploi des caustiques, et sans être obligé d'en venir à l'opération. 
— R. Avant d'être docteur, j'avais en effet réussi dans des cu-

res de celte espèce. 
D. Vous avez publié une lettre attribuée à la femme Lache-

na', et dans laquelle vous lui .faites dire que vous l'avez gué-
rie d'un cancer sans avoir eu recours au bistouri, tandis qu'à 
l'hospice de la Charité, où elle s'était présentée, on l'avait con-
damnée à subir l'opération. — R. Je le tiens d'elle. 

D. Cependant elle a dit que ce n'était pas vrai. — R. Sur 
l'honneur, je ne le tiens que d'elle. 

D. La lettre en question ne peut pas être de cette femme, 
puisqu'elle ne sait écrire? — R, C'est moi en effet qui ai rédigé 
la lettre, mais sur l'autorisation de cette femme. 

D. N'en a-t-elle pas ignoré l'existence ? — R. Bien au con-
traire, elle la connaissait parfaitement, car elle en a parlé 
plusieurs fois. 

0. Dans le cas de maladie où se trouvait celte femme, il 
n'avait été nullement question de lui faire subir l'opération. 
—R. Cependant deux médecins auxquels elle s'élait présentée 
l'avaient engagée à aller trouver des médecins plus habiles 
qu'eux pour l'opérer, et avaient fini par l'engager à se pré-
senter à la Charité : c'est du moins ce qu'elle m'a dit. 

D. Vous avez publié aussi une autre lettre dans laquelle 
vous faites dire à une autre malade que trois docteurs devant 
lesquels elle s'était présentée après avoir subi votre traitement 
par les caustiques, avaient été témoins de la cure extraordi-
naire que vous veniez d'opérer ?—R. Je ne l'ai fait que sur 
l'autorisation de cette femme elle-même. 

Le premier témoin appelé est M. le docteur Josin; il 

déc'are avoir été consulté par la femme Lachena 1 , qui 

souffrait d'un cancer résultant, selon lui, d'un coup assez 

violent qu'elle aurait reçu. Après lui avoir indiqué ce 

qu'il croyait nécessaire à sa position, et comme les mê-

mes douleurs se manifestaient, il l'avait adressée à M. 

Velpeau, dont les prescriptions furent absolument con-

formes aux siennes. Plus tard il la rencontra; elle lui an-

nonça qu'elle avait été guérie en s'adressant au sieur 

Beauvoisin. Cette guérison ne l'a pas étonné, car il avait 

toujours considéré le cas comme très peu grave. 

M. le président : Etait-il nécessaire d'employer le bis-
touri ? 

M. Josin : Non, Monsieur le président, il n'y avait pas 

de danger imminent. Le docteur Velpeau avait engagé 

cette femme à entrer dans son service à l'hôpital, mais 

sans lui parler d'opération à subir. Cette femme a eu 

peur du contraire, et c'est pour cela qu'elle n'a pas suivi 

le traitement du docteur Velpeau. 

MM. les docteurs Cruveilher, Naquart et Jacmin dé-

clarent positivement n'avoir jamais donné l'autorisation 

nécessaire pour que le prévenu les fît figurer dans la let-

tre qu'il a publiée comme ayant été les témoins de la 

cure extraordinaire qu'il avait faite au moyen de ses caus-

tiques
 :

 l'un d'eux, M. Naquart, ne croit pas que les for-

mules prescrites par le sieur Beauvoisin soient indiquées 

au Codex-, il considère le traitement du cancer par les 

caustiques comme un mauvais procédé, ne valant pas 

-elui du bistouri; mais il reconnaît que dans ce cas on 
em P lo'e les caustiques même les plus actifs. 

M. Chevallier, chimiste, a été chargé d'analyser les 

medicamens saisis chez le sieur Beauvoisin. Il pense 

qu ils avaient dû être préparés par des pharmaciens; 

mais débités par le prévenu. 
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CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Cirod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 18 mars et 1" avril. — Appro 

bation du 31 mars. 

TRAVAUX PUBLICS 

ipétent pour connaître de h plainte portée 

Svelin, capitaine dans la 5e légion, contre 

— AUTORISATION D'ÉTUDES. — PROMESSE DE 

CONCESSION. 

Lorsqu'une compagnie est autorisée à faire les études de tra-

vaux public?, et qu'on stipule que les frais de ces études lui se-

ront remboursés au cas où les entreprises qu'elle offrira de 

faire ne lui seront pas concédées, cette clause n'ouvre droit au 

remboursement des frais d'études qu'autant que la conces-

sion des travaux publics serait faite à des compagnies rivales, 

et non lorsque la compagnie autorisés présente des projets de 

concession avec subventions qu'on lui refuse. 

Ainsi jug^, malgré la plaidoirie de Me PaulDuport, avocat de 

la maison Biiguerie et compagnie, de Bordeaux, sur les con-

clusions conformes de M, Boulatignier, maître des requêtes 

remplissant les fonctions du ministère public. 

Une ordondancj du 21 mars 1821 avait autorisé la maison 

Balguerie et compagnie, de Bordeaux, à former une société 

pour faire les vérifications et études nécessaires au dessèche-

ment des marais, communication à la mer et canaux qui 

pourraient être exécutés dans les landes, avec promesse de 

remboursement des frais d'études et avances dans le cas où 

les entreprises qu'elle offrirait de faire ne lui seraient pas 

concédées. 

Cette maison a fait des projets de canaux dans les grandes 

Landesj'mais pour les exécuter, elle demandait une subven-

tion de 10 à 14 millions, et la garantie d'un minimum d'in-

térêt. L'administration a réfuté ces projets. De là la demande 

en remboursement des frais d'études, refusée par décision mi-

nistérielle du 25 octobre 1831. C'est sur cette décision qu'a 

été dirigé le pouvoi rejeté. 

PENSIONS. — CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — INDEMNITÉ TOUCHÉE. 

—FIN DE NON-RECEVOIR REJET. 

L'employé des contributions indirectes qui touche une in-

demnité après sa mise à la retraite, renonce t-il parla à ré-

clamer la pension à laquelle il aurait droit ? (Non.) 

Aux termes du décret du 4 prairial an XIII, seul applicable 

aux employés des contributions indirectes mis en retraite en 

1814, les services rendus dans d'autres administrations pu-

bliques comptent-ils pour la pension alors même que l'em-

ployé mis à la retraite n'aurait pas cinq ans de service dans 

l'administration des contributions indirectes ? (Oui.) 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. Boulati-

gnier, maître des requêtes, et sur la plaidoirie de Me de Tour-

ville, avocat du sieur Deneux, mis à la retraite le 4 juillet de 

1814, avec indemnité de licenciement de 3 mois de.traitement. 

Le 6 du même mois, fut formée la demande de pension dont 

s'agit; les pièces furent transmises le 15 mars 1815, et cette de-

mande fut renouvelée successivement les 27 mars 1824 25 

juillet 1827 et 18juiu 1839. Enfin sur les refus successifs a 

été formé le pourvoi du 7 septembre 1841, qui a été admis. 

Le sieur Deneux a été renvoyé à faire liquidersa pension, 

les fins de non-recevoir à lui opposées ayant été rejetées. 

GHBONIQU1 

fixé 

825 francs 
Pays. 

PARIS , 19 AVRIL. 

— HOSPICES. — ADMISSION PROVISOIRE. — DÉCÈS. — RÉ-

CLAMATION DU CAPITAL D'ENTRÉE. — La veuve Schulz ex-

pose, devant la l re chambre du Tribunal rj^ la Seine , 

présidée par M. Perrot, que son mari a versé en 1841 , à 

l'administration des hospices, un capital de 2,100 francs 

pour obtenir son entrée à l'hospice de la Larochefou-

cauld ; mais qu'en raison du défaut de vacances il a été 

admis provisoirement à Bicêtre, hospice gratuit, dont le 

régime est moins avantageux ; que le sieur Schulz y est 

décidé trois mois après ton admission, et qu'ainsi la 

somme n'ayant été versée qu'en vue d'un événement qui 

ne s'est point réalisé, l'administration doit restituer ce 

capital sur lequel elle n'avait qu'un droit purement con-
ditionnel. 

Cette prétention , soutenu par M 6 J.-B. Rivière pour 

la réclamante, a été combattue par l'administration des 

hospices. Me Choppin, son avocat, a expliqué qu'il y 

avait disproportion entre le chiffre des places existantes 

à l'établissement de la Rochefoucauld, et le nombre des 

demandes; qu'il s'ensuivait obligation pour les prélen-

dans de se faire inscrire pour profiter des vacances , à 

tour de rôle; mais que l'intervalle entre l'inscription et 

l'entrée étant quelquefois fort long, beaucoup de deman-

des, pourraient se trouver sans résultat, alors surtout 

qu'il s'agit de personnes âgées et infirmes. C'est pour 

obvier à cet inconvénient que le conseil-général des hos-

pices a pris, dès 1819, un arrêté portant que les person-

nes inscrites pour Larochefoucauld pourraient, en payant 

la pension ou le capital déterminé par le règlement de 

cet hospice, être admises provisoirement dans les hospi-

ces de la Salpêtrière ou de Ricêtre. Le sieur Schulz a usé 

du bénéfice de l'arrêté, et par là il s'est procuré l'avan-

tage qu'il était libre de refuser, si la condition ne lui pa-

rai-siit pas acceptable. Accueillir aujourd'hui la récla-

mation de sa veuve , ce serait bouleverser tout le systè-

me des admissions provisoires, et dénaturer un contrat 

d'autant plus respectable, qu'il est aléatoire et qu'il s'a-

git d'une sorte de tontine entre des infortunes qui sont 
toutes dignes d'intérêt. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M 

Meynard de Franc, avocat du Roi, a rejeté la demande' 

par le motif que le contrat avait été exécuté comme il 

avait été forma d'une part, par le versement du capital 

fixé a tortait par les règlemens; et d'autre part, par l'ad-

mission demandée et accordée pour l'hospice de Bicêtre 

en attendant qu'il y eût vacance à Larochefoucauld. ' 

mil 

déclare corni 

par M. Thé' 

M. Pennat, sous-lieutenant , Thomasset, sergent major 

Lafuitte, fourrier, et Dujarrier, sergent, à raison des pro-

pos et des accusations dirigés contre lui au moment où il 

partait avec le bataillon pour aller prendre le ter-vice 

des Tuileries. 

Ce jugement,aitaqué par la voie de l'appel, a été con-

firmé aujourd'hui par la Cour royale, sous la présidence 

da M. de Glas, sur les conclusions conformes do M. l'a-

vocat-général de Thorigny, et malgré les efforts de Me 

Marie, défenseur des prévenus, qui soutenait que, soit à 

raison des faits incriminés , soit à raison de la qualité 

des prévenus , et surtout des fonctions qu'ils remplis-

saient, ainsi que le plaignant, au moment où les faits 

qui font l'objet de la plainte se sont acçomplis,le Tribu-

nal correctionnel était incompétent et qu'on aurait dû 

saisir le conseil de discipline. 

Le Tribunal et la Cour n'ont pas accueilli ce système. 

—[INSTANCE EN SÉPARATION DE CORPS. — VIOLATION DU DO-

MICILE DE LA FEMME PAR LE MAKI. — Mme Marchais, .mar-

chande de vins au Petit-Montrouge, avait assigné son 

mari devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 

double prévention de coups volontaires et de violation 

de domicile. 

M. le président : Prévenu, autorisez-vous votre femme 

à plaider contre vous? 

Le prévenu : Oh ! mon Dieu, oui, faut pas la gêner. 

Allez, ma belle, allez. 

M. leprésident : Vous comprenez bien ce que je vous 

demande? 

Le prévenu : Oui, oui, donc. Je suis pas sourd, et je 

vous entends. 

Les choses ainsi régularisées, Mme Marchais expose 

sa plainte, èt il en résulte que depuis treize ans qu'elle 

est mariée avec le prévenu, il ne s'est pas passé un jour 

sans qu'elle ait eu à souffrir de ses mauvais traitemens. 

Tantôt, c'est une casserole pleine de petits pois qu'il lui 

jette à la tête; une autre fois, c'est son fourniment tout 

entier de garde national, fusil, sabre, giberne, qu'il lui 

jette dessus de la hauteur d'un premier étage; une autre 

fois, il met le feu au mouchoir qui couvrait son cou, et 

il jette un seau d'eau sur le lit, pour éteindre, dit-il en 

riant à gorge déployée, l'incendie qui vient de te dé-
clarer. 

Une demande en séparation a été formée à raison de 

tous ces faits et de bien d'autres encore. Mme Marchais 

a été autorisée à rester dans le domicile où s'exploite 

depuis cinq années le fonds de commercP ,et à en expul-

ser son mari. C'est ce qui a eu lieu le 22 février dernier. 

Dès la 24, le situr Marchais, après avoir bu copieu-

sement chez un marchand de vins voisin, paria 5 francs 

qu'il irait coucher avec sa femme. Il était alors minuit. 

11 escalada le mur de son jardin, enfonça un carreau, 

ouvrit l 'espagnolette, et arriva ensuite dans la chambre 

où sa femme était couchée avec sa domestique et son 

jeune enfant. Il était armé d'un couteau dont il ne fit 

cependant pas usage; mais ayant ouvert la croisée et 

crié au dehors : « Eh L les amis! il est temps! » une 

pluie de pierres, dont quelques-unes atteignirent Mme 

Marchais, arriva dans la chambre. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Faverie pour la 

dame Marchais, et les conclusions de M. l'avocat du Roi 

Roussel, a condamné le sieur Marchais à un mois de 

prison. 

— UN SOUVENIR DU TEMPS DE L'EMPIRE. — Ua homme 

d'une soixantaine d'années, marchant avec peine et 

couvert de haillons, est amené sur le banc de la poliee 

correctionnelle sous la prévention de mendicité. 

Aux interpellations de M. le président, il déclare se 

nommer Jérôme Bontoux, ancien mi'itaire, et, depuis, 

ouvrier terrassier. « Je ne peux plus travailler, djt-il; 

mes fatigues et mes blessures m'empêchent de me li-

vrer à aucun travail pénible; je suis sans ressources; 

ma seule ambition est d'aller finir mes jours au dépôt.» 

Au moment où le Tribunal délibère, un homme déco-

ré de la Légion- d'Honneur, et qui est assis au fond de 

l'auditoire, se lève vivement, s'avance à la barre du Tri-

bunal, et demande à M. le président la permission d'in-

terroger le prévenu, qu'il croit reconnaître. 

M. le président : Que voulez-vous lui demander ? 

Le témoin ■ Voire nom m'a frappé, mon brave... Vous 

vous appelez bien Bontoux? 

Le prévenu : Certainement, Monsieur. 

Le témoin: Vous avez servi... N'étiez-vous pas dans 

les hussards du colonel Christophe ? 

Le prévenu: Certainement!... Vous me connaissez 

donc ? 

Le témoin : Rappelez-vous donc la bataille de Wa-

graro, au moment où le régiment a enfoncé le carré des 

Hanovriens... 

Le prévenu, dont l'œil s'anime à ce souvenir; Oui, 

oui, je me rappelle... 

Le témoin: Eh bien ! que vous est-il arrivé?... N'a-

vez-vous pas sauvé la vie à quelqu'un ? 

Le prévenu: Oui, oui; je me souviens... Un de nos 

officiers allait avoir la tête fendue par un cavalier, quand 

j'ai renversé le brutal d'un coup de latte dans la poitrine. 

Le témoin : C'est bien ça... Eh bieu ! cet officier n'a 

pas oublié cela ; et la preuve, c'est qu'il vient à toi au-

jourd'hui, mon vieux camarade, et qu'il ne te laissera 

pas aller au dépôt: ce n'est pas là la place d'uu vieux 

brave comme toi. 

Le prévenu : Comment, mon lieutenant, c'est vous ! 

quel bonheur ! 

Le vieux mendiant essuie les larmes qu'il ne peut pas 

contenir. 

Le témoin : Ah ça ! j'espère que tu n'as jamais rien 

fait contre l'honneur, et que tu n'es coupable que de 

misère? 

Le prévenu : Oh ! soyez tranquille, mon lieutenant... 

j'ai toujours été un brave homme. 

M. le président : Il n'existe aucune mauvaise note 

contre le prévenu. 

£e témoin : Eh bien ! mon vieux, c'est entendu; et 

si ces Messieurs veulent bien te mettre en liberté, je 

t'emmène. 

Le Tribunal, visiblement ému de cette petite scène 

ne peut cependant se dispenser de prononcer une peine 

contre Bontoux, qui est condamné à vingt-quatre heures 

d'emprisonnement 

M. leprésident : Bontoux sera mis en liberté demain. 

Le témoin : Je devais repartir ce soir pour Mantes, où 

je demeure; mais je n'ai ni femme ni enfans, personne ne 

m'attend. Je coucherai à Paris, et j'irai te chercher de-

main, mon vieux camarade... Tu ne manqueras plus de 

rien. 

Bontoux -. Merci, mon lieutenant, merci! 

Et s'approchant de Bontoux, l 'i flicier lui glisse dans la 

main une pièce de 5 francs, en lui disant : « Tiens, voilà 

pour prendre patience... A demain ! » 

— COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — Nous rappor 

tions hier les déplorab'es circonstances d'un meurtre 

commis près de h barrière du Mont-Parnasse. Une af 

faire de môme nature, bien que le résultat n'ait pas été 

à beaucoup près aussi funeste , amenait aujourd'hui le 

sieur Girard, opticien, devant la police correctionnelle 

(7° chambre). C'est encore une suite de cette dangereuse 

coutume, passée depuis quelque temps dsop les moeurs 

d'une certaine classe, de porter un couteau-poignard, et 
d'en faire ussge sous tè plus frivole prétexte , habitude 

coupable contre laquelle peut-être les Tribunaux ne se 

montrent pas assez sévères. r w ' 4 
Nous allons laisser les témoins raconter les laits de 

cette cause ; . 
Le sieur Corbeau, commissionnaire : J'étais, le jeudi 

gras, employé à un bal qui se donnait rue de Braque. 

Vers onze heures du soir, un individu venant à passer, 

injuria les personnes qui donnaient le bal. Alors le nom-

mé Gibart, qui était comme moi employé au bal, lui ré-

ponciiquelques mots qui amenèrent une lutte entre eux. 

Le prévenu ayant été renversé, mordit fortement deux 

doigts delà main de Gibert, qui le lâcha, et son adver-

saire s'en alla. Un quart d'heure après, sort du bal un 

bourgeois qui me prie de faire approcher sa voiture. Je 

dis à Gibert d'aller la chercher. En ce moment le pré-

venu, qui était sous l'enfoncement d'une porte cochère, 

se jette sur Gibert, et lui donne un coup decouteau dans 
l'estomac. J'accours à ses cris; mais déjà l'assassin s'é-

tait enfui. J'ai ramassé le malheureux Gibert, et je l'ai 

conduit à son domicile, rue Maubuée. Arrivé là, j'ai en-

gagé quelques personnes à venir avec moi sur le lieu de 

la scène pour voir si nous ne pourrions pas retrouver 

l'individu. Mais il n'y avait personne, et nous ne vîmes 

qu'une mare de sang à l'endroit où Gibert était tombé. 

Nous nous en revenions, quand nous rencontrâmes l'as-

sassin dans la rue Bar du-Bec; nous l'avons arrêté et 

conduit au poste. Après ça, je dois dire que le prévenu 

était pris de vin. . 
Al. leprésident : Il paraît cependant qu'il n'était pas 

ivre, car il a pris la fuite aussitôt le crime commis ; et 

quand vous l'avez arrêté, il a dit : « Je suis un homme 

perdu ! » ce qui annoncerait qu'il av8it le sentiment de ce 

qu'il avait fait... Combien de temps Gibert a-t-il été ma-

lade? 
Le témoin : Huit jours, à ce que je crois. 

Le sieur Gibert, garçon maçon, dépose dans le même 

sens. 
M. le président, au prévenu : Girard, convenez-vous 

d'avoir donné un coup de couteau à Gibert ? —■ R. Je ne 

me rappelle rien de l'affaire; je ne sais pas si c'est moi 

qui ai parlé à ces messieurs, ou si ce sont eux qui m'ont 

parlé. 
M. le président : Cependant, vous vous êtes battu avec 

Gibert; on vousaséparés, vous êtes parti, et peu d'im tans 

après vous l'avez frappé de votre couteau?— R. Je ne me 

rappelle pas. Voilà cinquante-quatre jours que je sui§ en 
prison, et il m'a été impossible de rien me remémorer. 

M. Dubarle, avocat du Roi, requiert contre Girard 

l'application très sévère de l'article 311 du Code pénal. 

M« Biichère présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal condamne Girard à six mois de prison et 

aux dépens. 

•— AFFAIRE SOUQUES. — L'affaire Souques et consorts^' 

sur laquelle la Gazette des Tribunaux a déjà, à plu-» 

sieurs reprises, donné des détails, paraît prendre en cet 

moment de nouveaux développemens. D'après les révé-

lations et aveux de Souques même et de plusieurs de 

ses co-inculpés, de nombreuses perquisitions ont été opé-

rées depuis le commencement de cette semaine, et leur 

résultat a été da placer sous la main de la justice une 

quantité considérable de pièces de conviction et d'ob-

jets précieux qui avaient été déposés dans différens do-

miciles et sous de faux noms par les prévenus. 

— VOL. — EFFRACTION. — FAUSSES CLÉS. — FLSGRANT 

DÉLIT. — M. Fleury, fabricant lunetier, rue Saint-Martin, 

217, était sorti avant-hier de son domicile, en disant à 

deux voisins qu'il ne rentrerait qu'à une heure assez 

avancée de la soirée, voulant mettre à profit la belle 

ournée du lundi de Pâques pour aller visiter à la cam 

pagne une personne avec laquelle il avait quelques af-

faires à terminer. Or, il arriva que, vers deux heures de 

'après-midi, l'es deux voisins étant à causer dans une 

pièce de l'appartement de l'un d'eux, dont les fenêtres 

donnent sur le pallier de M. Fieury, aperçurent deux 

jeunes gens qui, après s'être assurés qu'on ne les avait 

pas suivis alors qu'ils gravissaient l'escalier, se met-

taient en mesure de crocheter la porte extérieure à l'aide 

de rossignols et de fausses clés. 

Les diux voisins voulant surprendre les deux voleurs 

en flagrant délit, les observèrent; puis les ayant vus en-

trer dans l'appartement, ils se présentèrent tout à coup^ 

assistés de quelques autres personnes, et saisirent les 

malfaiteurs occupés à faire des pesées sur les meubles 

avec un monseigneur. 

Ces deux individus, âgés l'un de vingt-deux ans, l'au-

tre de dix-huit, ont déjà subi plusieurs condamnations 

pour vol. lis ont été écroués l'un et l'autre à la Force. 

CHARITÉ MAL RÉCOMPENSÉE. — Une brave marchande 

de volailles de la rue Gît-le-Cœur près la Vallée, Mme 

E..., s'était intéressée aux malheurs d'une fille Julie, qui, 

libérée de la peine de la réclusion, et soumise à la sur-

veillance de la police, s'était présentée à elle comme vic-

time des plus odieuses machinations : « Si vous ne dai-

gnez prendre pitié de moi, lui avait- elle dit, je n'ai d'au-

tre parti à prendre que de me jeter à la rivière. Je suis 

innocente comme l'enfant qui vient de naître, mais un 

scélérat chez lequel je servais en qualité de domestique , 

et dont je n'avais pas voulu écouter les infâmes proposi-

tions, m'a accusée de vol. J'ai été traduite à la Cour d'as-

sises; tous les jurés étaient sesamis, ses voisins, ses obli-

gés même, et moi, pauvre fille, seule et sans défense, j'ai 

été condamnée, malgré mes protestations d'innocence et 

mes larmes. 

La réclusionnaire libérée , qui a reçu une certaine 

éducation, et dont la faconde est inépuisable , raconta 

encore une foule d'histoires à l'excellente femme, si bien 

que celle-ci, touchée de compassion, finit par la recueil-

lir chez elle bien plus sur le pied d'une amie que sur ce-

lui d'une servante. Huit jours s'écoulèrent ainsi, durant 

lesquels l'égalité de caractère,de douceur de Julie, et ses 

élans de reconnaissance augmentèrent la confiance que 

la marchande de volailles avait en elle; mais hier matin, 

sa surprise fut extrême en ne retrouvant plus sa com-

mensale dans la petite chambre qu'elle lui avait affectée. 

Le premier mouvement d'étonnement passé, Mme E... 

reconnut que la touchante victime de la perversité hu-

maine lui avait dérobé pendant son sommeil ses effets, 

ses bijoux, tout l'argent qu'elle possédait, et jusqu'à son 

linge. Plainte fut immédiatement déposée, et dès ce 

matin la -fille Julie était arrêtée rue du Faubourg-Pois-

sonnière, où elle avait cherché un asile en dissimulant 

son nom. Malheureusement, on n'a retrouvé en sa pos-

session qu'une bien faible partie des objets et valeurs 

soustraits au préjudice de sa bienfaitrice. 

— ECLAIRAGE PUBLIC : VOL NOCTURNE. — Dans les pre-

miers jours du mois de novembre de l'année dernière, 

la Gazette des Tribunaux signala, d'après les nombreu-

ses réclamations qui lui étaient adressées, des vols de 

lanternes servant à l'éclairage public des quartiers recu-

lés, et par cela même plus dangereux, où les conduits 

de gaz n'ont pas encore été établis. Le bords du cxnal do 

TOurcq, le quartier Chabrol, le voisinage de l'Entrepôt et 

du nouveau Grenier à sel, étaient surtout signalés com-

me les points où une bande de hardis malfaiteurs se h-, 

vrait à un genre de déprédation contre lequel kw mesH-v 

res da sûreté de la police p^jsienno eerçbjfijerrt jtrm!?tf! ? 

gantas, ! 
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routefoi3, l'attention de M. le préfet se trouvant ap-

pelée sur ces faits alarmans pour la sécurité publia le, 

un service spécial de surveill&nce do jour et de nuit fût 

établi, et l'on De tarda pas à me tre en arrestation un 

certain iiombro d'individus, saisis pour la plupart en 

flagrant délit, et contre lesquels se ptu suiten ce mo-
ment une instruction ciiminelle. 

A la suite de cette heureuse expédition de la police, 

on devait croire que les vols de la même nature cesse-
raient, et la surprise des propriétaires et des habitat s des 

quartiers que nous mentionnons plus haut dut être 

grande, quand ils virent qu'en dépitde l'espèce de razzia 

opérée sur les malfaiteurs les mêmes délits se renouve-

laient. Dès lors les réclamations que l'on avait dû croire 

sans but désormais se renouvelèrent, et force fut de re-

prendre à nouveau les mesures qui avaient obtenu une 

première fois tant de succès. Cette fois encore le résultat 

fut le même, et, dans l'avant-dernière nuit, plusieurs 

individus ont été arrêtés au moment où ils enlevaient 

avec effraction des lanternes servant à l'éc-aiiage pub ic 
des quais longeant le canal Saint-Martin. 

Un des individus arrêtés ainsi en fUgrant dé. il, réci-

diviste, condamné déjà deux fois pour vols de saumons 

de cuivre et de plomb à l'Entrepôt des Marais, a fait des 

aveux p*r suite desquels les recéleurs auxquels étaient 

vendues à vil prix les lanternes ainsi dérobées, ont été 

mis en état d'arre
:
tation, tandis que de nombreuses piè-

ces de conviction étaient saisies à leur domicile, situé 
dans la commune d'Aubervilliers. 

— Il n'est bruit partout en ce moment que de la nouvelle 
comédie en trois actes, donnée par Mme Ancelotau théâtre du 
Vaudeville. Ilermance, ou un An trop lard, délicieux mélange 
d'intéiêt saisissant et de vive gaîté, est un de ces ouvrages 
dont cent représentations n'épuisent point le succès , car ceux 
qui l'ont vu veulent le revoir. Jamais plus de fines observa-
tions, plus d'ape."ç;us ingénieux n'ont été jetés au travers d'é-
motions dramatiques; on rit, on pleure, on s'émeut, et l'on 
arr.ve k la fia de t'ouvrsge sans savoir si l'on a donné plus de 
larmes aux malheurs d Harmance, que de rires au comique 
embarras de l'épicier Bidouillet. Le succès de Marie, de Clé-
mence et de marguerite est surpassé: il n'y avait que Mme 
Ancelot qui pût ainsi se vaincre elle même. 

HJîs"--«.irïe. — Beaux-Arts. — Musique, 

• — La 2° série do la Bibliothèque latine françaite, de M. 

Panckoucke, offre dans son second volume, la traduction de 
Jornandèt, par M. Savagner, professeur. Cet ouvrage présente 
un vif intérêt sous le rapport des explications et des preuves. 
Cetto publication obtient un grand succès ; elle e=t très bien 
faite, et paraît sous les auspices d'une première collection, 
trop précieuse, trop élevée par le talent des traducteurs, 
pour n'être pas tout de suite l'objet d'une vive bienveillance. 
Cette seconde série, comme la première, est un livre de biblio-
thèque. {Voir aux Annonces d'hier.) 

— Nous recommandons le Traité de la contrefaçon, de 
M* Et. Blanc, avocat à la Cour royale de Paris. C'est un guide 
sûr et indispensable pour tous ceux qui, auteurs ou inven-
teuis, ont à prévenir ou poursuivre la contrefaçon. (Voir aux 
annonces). 

— Voici enfin une publication que l'on peut annoncer sans 
crainte, et vanUr sans flatterie ni partialité. Tous nos littéra-
teurs les plus spirituels, les plus consciencieux, nos peintres, 
nos dessinateurs, la gloire et .'honneur du pays, se sont réu-
nis pour entretenir l'amour des arts parmi les personnes qui 
les cultivent. Cent quatre graveurs des plus recommandables, 
cinq cents dessins dans le texte, une rédaction intéressante, 
instructive et toujours distinguée, tels sont les éléniens du 
succès le plus légitime et le plus solide auquel nous ayons eu 
encore à applaudir, un Album d'une magnifique exécution, 

où se trouvent rassemblée; les productions de MM. Hoia< 
net, Lamartine, Paul Delaroche, Victor Hugo, Decamns ^Ai

 r 

Dumas, et d'autres non moins célèbres, est délivré grii *• 
souscripteurs pour une année, c'est un présent d'un»

 &Uï 

beauté, que tous les amis de l'art voudront posséder. ra, « 

Avis» divers. 

— L. Guillaume, propriétaire du café des Arts ni<> J 

Chaussée d'Antin, 72; au coin de la rue Saint-Lazaîe rL
 la 

MM. les amateurs que le jeudi 20 avril 1843, à 8 heure
 nt 

cises du soir, il sera joué une Poule d'honneur, dont 1?
 Pré

" 
duitsera versé à la mairie du 2

e
 arrondissement. Les n °" 

ront: 1" une jolie queue d'honneur; 2» une jolie iahnt*
 3e

" 

3° une surprise. La mise est fixée à 1 tr. oO c ère-

du 20 avril, 

le Puits d'amour. 

Spectacle 

FRANÇAIS . — Les Burgraves. 
OPÉRA-COMIQUE . — l re repr. 1 
ODÉON . — Médée. 

VAUDEVILLE .— Un Péché, Hermanee, Touboulic. 
VARIÉTÉS . — Chasse, Mariage, les Mystères, 
GYMNASE .— Davis, Deux Favorites, Georges. 

PALAIS-ROYAL . — Rue de la Lune, Hure; -graves Iiiio 
PORTH-ST-MARTIN .— Les Mille et Une Nuits. ' ' '] m -
GAITÉ . — Mlle de la Faille, Mauvais Père. 

Mine (te Miivhelieu, 19, au premier* L. GU Chez tous les Libraires fie Franee 
et de VMûtranger. 

LES ARTS, 
Beaux-Arls. 

MM, L. VITET, MERIMEE , 

F. MERCEY, L. PEISSE. 

Littérature et Poésie. 

MM. LAMARTINE, V. HUGO, 

G. SAND, BAIZAC, H. HEINE, 

ALEX. DUMAS , J. JANIN, L. 

GOZLAN, CH. DE BERNARD, 

MÈRY, ALP. KARR, CH NO-

DIER, H. BLAZE, LACRETEL-

LE, SOUMET, E. DESCHAMPS, 

A. DE VIGNY. — Mmes la com-

tesse de MfRLIN, ANNA MA-
RIE, ANCELOT. 

PUBLICATION ILLUSTREE DES ARTS ET DE LA LITTERATURE 
CK .Vr QUATRE gravures d après les peintres modernes et CJEXTS gravures 

sur !tois dans le texte. — 1 fr. 5© cent, la livraison., paraissant le dimanche. 

ABONNEMENT \ 3 mois, 
6 mois, 
I an, 

PARIS. FRANCE 

50 fr. 22 fr, 
10 fr. -41 fr. 
60 fr. 88 fr. 

ETRANGER. 

U fr. 
48 fr. 

. 96 fr. 

Juem Abonnés pour un an recevront l'Album 

franco sans être plié. 

PRIME OFFERTE GRATIS AUX ABONNES D'UN AN. 
Magnifique Album composé t!c G gravures sur acier, de 55 sur lO centimètres, pou-

vaut servir à orm r les apparlcmens, et de six Autographes. 

MM. PAUL DELAROCHE. 
HORACE VERIN ET. 
DECAMPS. 

DESSINS. 

I
MM. CLÉMENT BOULANGER. 

CAMILLE ROQUEPLAN. 
EUGENE DELACROIX. 

MM. LAMARTINE. 

VICTOR HUGO. 

J. JANIN. 

AUTOGRAPHES. 

MM. ALP. KARI\ 
GEORGE SAND. 
ALEX DUMAS. 

MM. HORACE VERNET, P. 

LlEt AROCIIE , DECAMPS , L. 

COIGNET, CIIARLET, C. RO 

QUEPLAN , E. ISABEY. BO 

BERT-FLEURY. A. SCHEFFER, 

E. DELACROIX , E. LAMI , 

PAUL 11 UET , COROT, JUt ES 

DUPRE , M™' DE MIRBEL , 

DAtZATS, MEISSON1ER , LE 

POITEVIN , LEHMANN , VIS-

CONTI, DUBAN. BÀLTARD, L. 

VAUDOYER, OVERBECK, LES-

SING, SONDERLAND, SCHOD 

TER. NEUREUTHER, PRADIER. 

■HJIîET, JESI, ACII. MARTI-

NET. 

^T"A vendre paradiijuir-aiîZ 
bre des notaires do Paris ?.!*!"> en 1 chara. 
M- Tbitaine Désaune»„x 'P"

1
e minijiéro d, 

Le mardi 2 mai !
 8i3

,
 à

' œ
1
;^'"' 

OHE 

ayant deux façade, l une 

"'-Martin, 17, l'uuire sur lj „V. ",uuleïa 
Mise à prix : 515 000 fr

 rueM
"lay,

 a 
On adjugera sur une seule rn,.K-

S'adresser à M* TOwftfiît 
taire a Paris, rue Mina-s 
cahier des charges. 

ne i)é,
au

„
fau

, 

oepo^irairo dn 

A vendre, ou à louer, BELLE M AK^T» 

CAMPAGNE, meublée, avec billard ,h,\?
E 

Eaubonnç, prés Eoghien, les voitur,', n
 U
^ * 

devant. S'adresser, sur les lieui à MT
8
,'"' 

rue Saint-Fiacre; à Paris, à M. Pan'eii.. 
Saint-Jacques, 22t.

 anct|
er, roi) 

2 gros volumes in-8°, formant ensemble 1660 pages. — Prix : 16 fr.-, par la poste, 19 fr. franc de port. — Par J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS DANS TOUTES LES MATIERES. 
Un volume in-8°. — Prix : 6 fr., et 7 fr. 50 par la poste, franc de port. — PAR LE MEME. 

M. Teste, M. Paillet et M. Marie, anciens bâtonniers de l'Ordre des Avocats à la Cour royale do P.iris, ont rendu compte de ces deux ouvrages, qu'i's ont signalés comm i étant d'une uti'ilé générale 
et pratique. CHEZ DUSILLION, EDITEUR, RUE LAFFITTE, 40. 

(3185) 

A vendre par le ministère de M. P,II„.^ 

nolaire cnla chambre des nolaires de t,»' 
le mardi « avril 1813, heure de midi iVÎi l' 
PROPRIETE sise à Versailles , avenue de r 
cardie, l, route de Saint-cloud, prés n\l 
barrière, avec maison d'habitation etdén.»' 
dances, jardin et parc de 9 hectares i« 
26 centiares; eaui vives. - Mise a „ ■ 
65,ooo fr. - s'adrerser à VersailUn, sur 
heux.età Pans audit M< Péifnea», "„,'£ 
la Paix, 2, dépositaire du cahier d 'èn^K 
et des titres de propriété. ««.nerei 

Les actionnaires de la société la r
a

i«„, 
mous ne sont convoqués pour le um .a-
6 n ai prochain , en l'emde de «.

 D
„hî.:' 

avoué, rueSt-Marc-l ey leau. i
6>

 à midi ' 

.^i'j?"?i.°n"ii ,s ,,e ia socié;é
 anonjmis 

viutuncs, a, te m il J 

les, coatormémen 

CA U TJEH^sT 
VOIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdriel, pharmacien braveté fan 
bourg Montmartre, 78, à Paris. Adoucissani 
à ta guimauve, suppuratifs au garou. Avee 
ces POIS, les CAUTÈRES vont bien sans 
causer do douleur. Ces POIS se trouvent 
aussi dans beaucoup de pharmacies. 

Chez ABXIi LXDOUX, libraire, rue Guénégaud, 9. 

BIBLIOTHEQUE DES DAMES. 
HISTOIRE NATU&EX.XE DES OISEAUX-MOUCHES 

Un volume grand in 8, accompagné de 86 planches coloriées. Au lieu de 
85 francs., 20 fr. 

BISTOIBE NATUHEXIIIE SES COLIBRIS 

Suivie d'un supplément à l'Histoire naturelle des Oiseaux- Mouches. Un vo-
lume grand in- 8 , accompagné de 66 planches coloriées. Au lieu de 65 
francs, ?0 fr; 

HISTOIRE NATURELLE DES TROCHILWEES , 
OU IiES COLIBRIS ET LES OISEAUX» MOUCHES. 

Suivi d'un index dans lequel ront décrites et classées méthodiquement toutes 
les races et espèces de ce genre. — Un volume grand in-8, accompagné de 66 
planches coloriées. Au lieu de 70 franc<, 20 fr. 

HISTOIRE NATURELLE SES OISEAUX SE FARASIS , 

DES SÉRICULES et des EP1MAQUES. 
Un vol. gr. in-8, accompagné de 43 pl. coloriées. Au lieu de 65 f., 50 fr 

Par 91. IiESSOaT, auteur de la Zoologie du Voyage autour du Ulonde. 

Ces quatre volumes forment une Histoire naturelle et complète du genre le plus gracieux, le plus riche et le plus remarquable de l'ornithologie. Tous les foins 
possibles ont été apportés à 1« confection d'un ouvrage qui devait reproduire ces familles d'oiseaux que la rature s'est plu à revêtir des parures les plus somp-
tueuses et les plus variées. Chacun de ces volumes est complet dans la partiequ'tl traite, et se vendia séparément. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladie*, 

par le traitement du D' CH. ALBERT , Médecin de la Faculté de Paris, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la Tille de Parts, professeur de mé-

decine et de botanique, breteté duRoi, honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

AVIS aux Fabricants d'étoffes, de rubans, 
d'indiennes et de toiles peinte?, 

U e»t incontestable que les meilleurs d<: ssinateurs et les meilleurs fabritans 
sont ceux qui possèdent le plus grand nombre de matériaux, dans lesquels ils 
peuvent relremper, renou eler et rajeunir leurs idées. Mîis les matériaux, les 
échantillons, les recueiis de dessins réunis en nombre assez grand pour former 
des colleclions nombreuses, reviennent fort cher. MM. Aubert et G

e
 se sont ap-

pliqués à surmonter cette difficulté, et ils ont formé des Albums, dans lesquels 
les dessins propres aux manufactures figurent seuls et figurent par myriades. 
Ainsi ils dirent aux fabricaits ; 

TRAITÉ OZ LA 
CONTREFAÇON 

ES TOUS GENRES et des BREVETS D'INVENTION. 
Comprenant tout ce qui concerne : les OEuvres Littéraire*, Dramatiques, Musicales , etc. — La Peinture [Destin, Gra-

vures, Sculptures). — Les Dessins de Fabrique (Broderies, Ornements, Meubles, Soieries, Toiles peintes, Indiennes, 
Tapis, Papiers peints, etc., etc.). Les Inventions Brevetées. — Les marques de Fabrique. — Les noms des Com-

merçants. — Les désignations de Marchandises. — Les Enseignes. — Les Étiquettes, etc., etc. — Avee le texte des Loti 
et plus de 200 Jugements ou Arrêts sur la matière. Par Erum BLANO, Avecat a la Cour Royale de Paris, 

I for! vol. in-8" de plus de C00 pages. Prix : 7 fr. , et 8 fr. 50 par la poste. — A Paris, chei I'ATJTETJB , rue Baille», g, 
<ir*.«. la rue rfc !n Monnaie-, et chei DELAMOTTE et JOUBERT. Libraires 

LES ARCHIVES DU DESSINATEUR DE FABRIQUE. 
6 Albums de 50 feuilles chacun : chaque feuille contenant, 6, 10 et 12 dessins-

ensemble 300 feuilles tt pins de 5500 dessins pour 30 FRANCS. 

IES MATÉRIAUX »E J ABIUOIE. 
200 feuilles p'us grandes que celles de l'ouvrage ci dessus et formant quatre 

Albums pour le même prix : 30 francs. 

Ces deux ouvrage», indispensables aux vrais fabricans et aux bons dessina-
teurs, eontenvoy s franc de port à toute personne qui adresse à MM. Aubert et 
C% place de la Bourse, un bon de 60 francs ou un billet à vue sur Paris — Le' 
souscripteurs à un seul ouvrage doivent ajou'er trois francs pour le port. 

EAU 

DES PRINCES 
Elirait concentre de parfums pour la toi-

lette, par le docteur UarcIay.Cetle Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne; 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur a la peau — Prit : a fr.; 
6 flacons, to fr. so c. — Au dépôt rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, et chez M. 1IIANC01S, 
rue et terrasse Viviennc, 2. 

INSERTION: \ ÏB. 25 C. UiUl 
ADMINISTRATION GENERALE DES HOSPI-

CES DE PARIS. 

Le mardi 9 mai 1843, & midi. 
En ta chambre des notaires de Paris, place 

du Chatelet, 
Adjudication de baux. 

10 De la ferme de Saint-Christophe, àGo-
nesse (Seine-et-Oise'). 

Contenance, 129 hectares 71 ares 4 cen-
tiares. . 

Durée du bail, neuf années, devant com-
mencer par la récolte de 1846. 

Mise à prix, 768 hectolitres de blé. 
2» De la ferme de la Salle, à Oulreville, 

commune d'Atlaines (Eure-et-Loire\ 
Contenance, 169 hectares 33 ares 30 cen-

Duréc du bail, dix huit années, qui com-
meuceront par la récolte de 1846. 

Mise à prix, 325 hectolitres de blé. 
30 De la ferme du Petit-PIessis-Saint-Be-

nolt, à Authon (Seine-et Oise). 
Contenance, 54 hectares 58 ares 7 cen-

tiares. 
Durée du bail, dix-huit années, qui com-

menceront par la récolte de 1846. 

Mise à prix, 72 hectolitres de blé. 
4» De la ferme de Boneuil, à Vinautes (Sei 

ne et-Marne). 
Contenance, 85 hectares 4 ares 17 cen-

Durée du bail, dix- huit années, qui com-
menceront par la récolte de 1846. 

Mise à prix, 370 hectolitres de blé. 
5» De la ferme du Bois-Frano, à Chars (Sei-

ne-et-Oise). 
Contenance, 82 hectares 64 ares 18 cen-

tiares. , ■ 
Durée du bail, onze années, qui commen-

ceront par la récolte de 1847. 
Mise à prix, 281 hectolitres de blé. 
60 D'un lot de terre à Avornes (Seine et-

Oise). 
Contenance, 5 hectares 4 ares 5» centia-

res. 
Durée du bail, dix huit années, qui com 

meneeront par la récolte de 1845. 
Mise à prix, 1 2 hectolitres de blé. 
70 D'un lot de terre à Champlan (Seine-et-

Oise \ 
Contenance, 2 hectares 16 ares 26 cen-

tiares. . 
Durée du bail, seize années, qui commen-

ceront par la récolte de 1 845. 
Mise a prix, 15 hectolitres de blé. 
8» D'un lot de terre à wissons (Seine-ct-

Oise). 
Contenance, 57 ares26 centiares. 
Durée du bail, seize années, qui commen-

ceront par la récolle de 1845. 
Mise à prix, 4 hectolitres de blé. 
90 D'un lot de terre à Vaucresson (Seine-

"'conwnance, 53 ares 80 centiares. 

Duréodu bail, neut années, qui commen-
ceront le tt novembre 1843. 

ï^'uàtTrre à Torey (Seine-et-

" contenance, 2 hectares 53 ares 38 cen-

surée ba't. dii-hu'l années, qui com-
menceront parla récolte del845. 

Mine à nri', 9 hectolitres de blé. 
"10 D'un lot de terre à vinautes ^cine cl-

M.irne). 

Contenance, 25 hectares 99 ares 28 cen-
tiares. 

Durée du bail, dix-huit années, qui com-
menceront par la récolte de 1846. 

Mise à prix, 1 22 heclolitres de blé. 
120 D'un lot de terre k Vanves (Seine). 
Contenance, 1 hectare 4 ares 87 centiares. 

iï"Durée du bail, deux années, qui commen-
ceront le lt novembre 1813. 

Mise à prix, 105 fr. 
i 3» D'un lot de terre à Vaugirard (Seine). 
Contenance, 50 ares 62 centiares. 
Durée du bail, cinq années, à partir du 11 

novembre 1843. 
Mise à prix, 75 fr. 
140 D'un lot de terre à Vitry et Villejui 

(Seine). 

Contenance, 2 hectares 5 ares 46 centiares. 
Durée du bail, neuf années, à partir du 11 

novembre 1843. 
Mise â prix, 320 francs. 

S'adresser, à Paris, à l'administration des 
hospices, rue Neuve-Noire-Dame, 2; 

Ou à M« Desprez, notaire, rue du Four-
Saint Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration. 
Signé L. DUBOST . (U42) 

Mises à prix. 
Premier lot 24,oeo fr. | 
Deuxièn.e lot . . . . 12,000 

S'adresser à M» Colmet, avoué , placo Dau-
phine, n. 12 ; et M« Chauflon, notaire à Cha-
renton-le-Pont. (H74) 

■JST* Etude de M> Ch. Boudin, avoué à Pa 
ris, rue Croix-des-Petits-Champs, 25. 

Vente sur publications judiciaires après 
baisse de mise à prix, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, le 26 avril 1843, issue ds l'audience de 
la i" chambre, 

D'une MAISON 
avec ses dépendances, sise à Paris, rue de 
Clichy, 22. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 
Produit net: 1 ,550 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, d M" 

Ch. Boudin, avoué poursuivant, demeurant à 
Paris, rue Cro.x-des-Fetils-Champs. 28, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges , et 
pour visiter ladite maison, au propriétaire 
qui l'habile. (tiï2) 

Adjsisiications en justice. 
Ventes mo'iiHerr». 

Vente sur licitation entre majeurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Pa-
lais-de- Justice à Paris , local et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, 

Le samedi 29 avril 1843, 

Dune MAISON, 
sise à Paris, rue du Foin-Saint-Jacques, 18, 
et rue Boutebrie, 20, dite Maison de la Reine 
Blanche. 

Mise à prix : loo.ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
(•AU' Vinay, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges et des titres de propriété, rue Louis-le-
Grand, 9, à Paris ; 

20 A Me Lacroix, avoué colicitant, demeu-
rant a Paris, rue Ste-Anne, 51 bis ; 

3° A M. Vcntenat, ancien notaire, demeu-
rant à Paris, rue Louis-le-Grand, 33. 

Et pourvoir la maison au concierge. 
(1162) 

SUS" Adjudication, le mercredi 3 mai i ?43, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, une heure de relevée, en deux lots 

Premier lot : D'une 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de le 

Bourse, 2. 
Le lundi 24 avril 1813. 

Consistant en billards, appareils à gaz, gla-
ces, tables, rideaux, lampes, elc. Au comp'. 

Le mercredi 26 avril 1813. 

Consistant en bureau, secrétaire, commo-
de, bergère, chaises, fontaine, elc. Aucompt. 

U 
dépendances et vaste cour, le tout servant à 
l'usage d'auberge, sise à la Grande-Pinte de 
Bercy fprès Paris\ rue de Charenlon, n. 85' 
écuries pour plus de 60 cbevaux, puits. 

D'un JARDIN, étant situé derrière ladite 
maison, et d'un TERRAIN cultivé en marais 
avec PETITE MAISON et puits. 

Deuxième lot : 

D'UNE MAISON 
et dépendances , avec ber; erio , écurie et 
éebaudoir, sises à la e;rande-Pinle de Bercy 
(près Paris), rue de Charenlon, n. 16. Pompe 

2» M. Jean-Antoine-Léon COURB1L, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la Verre-
rie, 64; 

3» M. Louis-Denis CAMILLE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de CruSEol 21; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour ; 10 l'exploitation de l'entrepri-
se des voitures de remises connue sous la 
dénomination des Urbaines, et le louage des-
dites voitures pour Paris et les environs ; 

2» La construction et l'entretien de tout* 
espèces de voitures. 

La durée de la société est fixée i dix an-
nées à partir du 1-r avril 1843. Son siège est 
Paris, rue Joquelet, 7. 

La raison sociale eslLACHAUX, L. CAMIL-
LE et COURB1L. Tous les effets, valeurs et 
engagemens relatif aux affaires de la société 
devront être revêtus de la signature des trois 
associés. Tous autres engagemens même 
souscrits sous la raison sociale, par un ou 
deux des associés, seront nuls à l'égard de la 
sociélé. 

Le fonds social se compose du matériel en 
chevaux, voitures, forge», ateliers, approvi-
sionnemens de toute nature existant dans les 
trois établissemens dépendant de l'entreprise 
des voitures Urbaines, rue Joquelet, 7, rue de 
Babylone, 9, rue des Ecluses, 2 bis. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur de 
j l'un des triples dudit acte, pour le faire en-
regislrer et publier partout où besoin sera. 

1 Tour extrait, LOUISCAJIILLE , H. LACIUUX, 

COKRIIIL . (567J 

ERRATUM. — Dans notre numéro du 18 
courant, modification de la société commer-
ciale d'Auray de Rolhiacob, et dissolution de 
ladite société. Lisez d'Auray de Rothiacob, au 
lieu de d'Auroy de Rothiacob. 

Bocitl J«s« coMiMifrclwlet*. 
Tribunal de eonimrrce. 

D'un acte passé devant M« Magnant, no-
taire à \ illeneuve-St-Georges Seine-et-Oise), 
qui en a ta minute, en présence de témoins, 
le 9 avril 1843, dûment enregistré; Il ap-
pert qne MM. Louis-Pierre-Joseph DEGROIS 
ainé ; et Alphonsc-Louis-Josepli DECROIS, 
son frère, tous deux bijoutiers, demeurant 
à Paris, rue Chapon, 19 bis; ont formé entre , 
eux une sociélé en nom collectif pour faire pelletier, 16, 
ensemble la fabrication et le commerce de la gr 
bijouterie-joaillerie en strass. Celle sociélé 
est contracté pour quinze années depuis le 
1er avril 1843 fusqu'su i" avril 1858. Le 
siège de 'a maison de commerce est fixé à 
Paris, r eCha;oi,i9 bis. La raison sociale 
est : UEÙR01S irérrs, et la signature sociale 
portera te même nom. Les deux associés en 
feront usaje conjointement. Enfin le fonds 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 18 AVRIL 1843 , gui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour 1 

Du si' ur MORIZOT, imprimeur sur étoffés, 
rue et Ile St-Louis, 3, nomme M. Bertrand 
juge-commissaire, et M. Pellerin, rue Le 

yndic provisoire (N' 3749 du 

Du sieur DUMONT, ml de bois a la gare 

■VJLvry.f l bis. norrme M. RocsseUa-Charlard 
j ige commissaire, et M. Jouve, rue du Sen 
,ier, 3, syndic provisoire (N» 3750 du gr.; 

Du sieurMAUNY, enlrep. de charpente, rue 
Neuve-dc-l'Kglise, 4, à Passy, nomme M 

cornuault iu ;e-commissaire, et M. Saivres 

NOMINATIONS »■ SYNDICS. 

Du sieur FRÉGE, entrep.de bdlimens à 
Boulogne, le 25 avril à 10 heures (N» 3703 
dugr.); 

Du sieur VALLET, épicier, passage Tivoli 
15, le 24 avril à 9 heures N« 3743 du gr.); 

Du sieur BORREL, restaurateur, rue Mon-
lorgueil, 61, le 26 avril a 3 heures N» 3745 
du gr.) ; 

Du sieur MAUNY, enlrep. de charpente i 
Passy, le 24 avril a 2 heures (N» 37Si du 

I gr.); 

Du sieur MORIZOT, imprimeur sur étoffes 
, rue et Ile St Louis, 3, le 21 avril i 10 heures 
' (N» 3749 du gr.); 

Pour assister à Vasstmblit Hans laqueU< 

Ht. U juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination d. 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqué! pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Da sieur LANDAIS, fab. de produits chimi-
ques à St-Denis, le 24 avril à 2 heures (N* 
3670 du gr.); 

Du sieur LABICHE, épicier i Vaugirard, le 
24 avril i 9 heures (N» 3651 dugr.): 

Du sieur MOSNIER, limonadier, rue Neuve 
St-Enstache, 23, le 26 avril à 3 heures (N« 

3565 du gr.); 

Du sieur FIEUILLE, tapirsier, rue de Cli-
chy, 7, le 26 avril i 3 heures (N* 3598 du 
gr.); 

Du sieur PLATTARD, ancien md de vins, 
place Royale, 23, le 26 avril à 3 heures (No 
361 5 du gr.'; 

Du sieur MARCHAND, tapissier, rue Bleue, 
33, le 26 avril à 3 ne: rrs N* 36C0 du %',\ 

Du sieur LAURENT jeune et C«, cou elier 
rue de Bondy, 88, le 24 avril à 1 heure (N° 
3680 du gr. Î 

Du sieur BR1SION, md devins, rond-point 
des Champs-Elysées. 10, le 25 avril a U 
heures (N- 3617 du gr.): 

Do sieur RAGUEl, plombier, rue H'Anlin, 
12, le 25 avril à 11 heures 'No 3676 du gr.l; 

Pour t t procédé, sous la présidence d-

îf. U juge-commissaire , c.um vérification et j 

affirmation e -turs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres i MM. les syndios. 

social est de 32,000 francs fournis par moitié ™
e Mif^' l

6
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Dir les associée |
l
 * '" 

Pour extrait, D EGROIS. (566) Du sieur EOULNOIS, boulanger, rue de 
Grenelle-St Germain, 166, nomme M.Auzouy 

D'un acte sous signatures privées fait triple juge conmissaire. et M. Tiphagne, rue des 

i Paris, le 6 avril 1813, portant cette men-
tion : Enregistré à Paris, le 19 avril 1843, 
fol. 65 r., c. 5, reçu 5 francs 50 centimes. 
Signé : I.everdier. 

Il appert que : 10 M. Hippolyte LACHAUX, 
entrepreneur de voilures, demeurant A Pa-
ris, rue Joquelet, 7; 

Martyrs, 15, sjndic prov'soire (N'J !52du 
gr.); 

I CONVOCATIONS DE CREANCIER». 

Sont invités à se rendre au Tribunal é\ 

commerce de Paris, salle des assemblées de 
I faillites. SfSf. les créanciers 1 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, a dater de ce /our, leurs titres Se 

créances, occompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rtcla-
mrr, Jl/.rf. les créanciers t 

Du sieur ROUSSEAUX, enlrep. de bâti-
men», rue Bayard, 5, entre les mains de MM. 
Haussmann, rue St-IIonoré, 290, et Fleury, 
rue Godefroy, 7, barrière Fontainebleau, 
syndics de la faillite (N° 37 11 dugr.); 

Du sieur SCHLOESING, régociant en bro-
deries, rue des Ji ùneurs, 9, enlre les mains 
de M Th ébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillite (N° 3699 du gr.); 

Pour, «<i conformité de l'article {H r't la 

hi du 28 mai 1 S38, tire procédé à la vèrittto> 

tt m des créances, qui commencera immédia 

ttment après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur PORLIER épicier, ff. Saint-
Martin, 102, sont invités à se rendre, le 25 
avril à 11 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N» 3541 du 

demoiselle Elisabeth Bonne GAULT, fills 
majeure, demeurant a Puleaux, rue For-
lin, Vinay avoué. 

Décès et inh«amntion*. 

Du 17 avril 1 8 43 

M. Uillin de Perouse, 78 aïs, rue St-Ia-
zare, 92. — M. Girrud, 19 ans, rue de 8u-
resne, 29. — Madame Caructte, 67 ans, rue 
Royale, 12. — Mme Giron, 2: ans, rue Ro-
chechouarl, 14. — Mme Castille, 2S ans, rue 
Pigale, 14. — M. Jonet, 29 ans, rue Riche-
lieu, 15. — M. Fournier, 80 ans. rue de La-
tour-d'Auvergne, 26. — Mme Polluer, 89 
ans, rue du Faub.-Saint-Denis, 93. - M. le 
comte Grimaldi, 67 ans, rueCroix-des Pelils-
Champs, 31. — Mme Bié, 82 ans, rue du 
Faub.-St-Marlin, 68. — M. Dunaui, 27 ans, 
rue St-Denis, 311. — Mme veuve Desmazu-
res, 76 ans, rue Dupetit-Thouars, 22. — Mm» 
Delavigne, 86 ans, rue de l'Ecliarpe, i. — 

MmeTnomès, 77 ans, rue de Vaugirard, II. 

— M. Sauvage, 71 ans, rue Neuvc-Sle Gene-
viève, 21. 

BOURSE DU 19 AVRIL. 

ASSEMBLÉES HC JEUDI 20 AVRIL. 

DIX HEURES i ]2: Gentil, plâtrier, délib. — 
Lrgrain, corroyeur.clôt. 

MIDI : Dt nny, commissionnaire en marchan-
dises, id. — Marchand, md de vins-trai-
teur, id. — Queille, fesrailleur, conc. — 
Ribot, enlrep de plomberie, syhd. 

DEUX HEURES : Jeanne ainé, fab. d'appareils 
à gaz, id. — Proust, commissionnaire en 
vins, vérif. — Baro 1", fab. de bretelles, id. 

TROIS IIEXRES l]2: Denberpréet lloudebine, 
mds de bronzes, id. — Dlle Payen, mde 
de modes, conc. — Degoulle , boucher, 
clôt. — lloucbel, serrurier en bàtimens, id. 

Séparations de Corps 
et de BieiiB. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAGNY, md de lingerie, faubourg 
St-Denis, 27, le 25 avril i 10 heures (N» 
3606 du gr.): 

Du sieur POLIDOR jeune, parfumeur, rue 

des Vieux-Augusiins, 61, le 26 avril à 3 
heures (N« 3456 du gr); 

Pour entendre le rapport des syniscs sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, ou dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de ia gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés on ad 
mis par provision. 

Lo 2 mars 1843 : Jugement du Tribunal de 
la Seine qui déclare le sieur Antoine NO-
TRE, médecin, demeurant à Paris, rue du 
Faub.-Sl-Antoine, 2is, séparé de corps et 
de biens d'avec la dame Joséphine-Adèle 
DEGLISE son épouse, détenue â la maison 
d'arrêt declermonl (Oise), Ernest Lefèvre 
avoué. 

Le 6 avril : Jugement du même Tribunal qui 
déclare la dame Louise-Pierrette Olympe 
BICHAT, épouse de M. Ernest ADET DE 
ROSEVII.LE , docleur en médecine , de-
meurant avec ce dernier, quai Napoléon, 

27, séparée de biens, Hardy avoué. 

1" c. pl. ht. pl. bas d" c. 

5 010 compt.. 121 5 121 b 120 90 121 — 
—Fin courant 121 25 121 25 121 25 121 25 
3 0|0 compt.. 83 — 83 5 83 - 83 1 

—Fin courant 83 lt 83 15 83 10 83 15 
Naples compt. 108 40 108 40 108 40 108 4» 
—Fin courant - — 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. tr. c. 

i 0]0 i. 1 » 
121 35 - — 121 55 — — d. » 51 

3 0|0 - — 83 6 S — — d. 1 » 
83 25 83 fO 83 85 d. » 50 

Napl. • — — d. 1 » 
d. » M 

REPORTS. DU compt. à fin de m. D 'un mois à l'autre. 

5 0|0. . » 25 » » 20 » „ 35 »| , » " 

3 010. . » 15 st n > » ». 27 IPJ , » » 

Naples » « » » ) » » » »! 

4 i|2 010 108 50 
4 010 10J -
B.duTr. 7m.3ll4 
Banque 3327 50 
Renies delà V 

Oblig. d».... 1303 75 

4 Canaux 1260 — 

IiiteriHctions 

et conseils judielnireg. 

Le 25 mars: Jugement du Tribunal civil de 
la Seine qui prononce l'interdiction de la 

— jouiss. 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 

1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. 
—Gauche 
Rouen.... 

au Ilavr. 
Orléans... 

152 50 
108 — 
107 50 

1190 
255 — 

1025 
118 75 
703 75 
543 75 
683 75 

770 Caisse hyp.. 
— Obiig - ~ 
caiss-Laffitte MM " 

— Dito — ~ 
Maberly 408 — 

Gr. Combe.. — " 
— Oblig 10SO -
Zincv.Mont. — "* 

— Empr.. 1232 50 
Slrasb 202 50 
-rescript 
Mulhouse 430 — 

Romain 
D. active 
- diff... 
- pass. 
Ane. diff. 
50I01831 

- 1840.. 
- 1842.. 

3 0|0 
Banque.. 
- 1841.. 

Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L 1 

I0T II' 
31 51» 

i 3|» 

104 5|» 
106 H» 
106 5|l 

75 30 

BRETON. 

Boçu un ffW° dix centimes, 

avi'i 1813. IMPIUMEIUE DE A. (JUYCT, ÎMPHIMEI'R DE L'ORDRE DES ^AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35, 

Tour légalisation de la signature A. GuiOT, 

le maire du 2« arrondiïsen>en,t, 


